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Introduction 

L’intégration des migrants adultes dans les sociétés d’accueil est un sujet sensible 

en Europe, dans le contexte politique actuel. La plupart des pays de l’Union européenne 

organisent des formations linguistiques afin de permettre aux personnes qui souhaitent 

s’installer durablement dans le pays d’acquérir les bases de la langue. En France, la 

formation a considérablement évolué depuis les années soixante où elle était gérée par des 

associations privées et, c’est désormais l’État qui l’encadre à travers des organismes de 

formation (OF), sous la forme d’appels d’offre. Elle est obligatoire pour les personnes qui 

ne valident pas le niveau élémentaire A1 de français lors d’une évaluation initiale avec un 

représentant de l’OFII (Office Français de l’Immigration et de l’Intégration). Depuis les 

années 2000, elle s’est professionnalisée (des formateurs diplômés assurent les cours) mais 

elle est soumise à la commande publique et donc à un cahier des charges. 

La diversité socioculturelle des apprenants ne facilite pas la tâche des formateurs 

qui doivent s’adapter à des niveaux vraiment très disparates, des non-lecteurs/non-

scripteurs côtoyant des diplômés universitaires. En outre, nous nous sommes aperçus qu’ils 

ne pratiquaient presque pas le français en dehors du contexte didactique, ce qui ne 

permettait pas une appropriation langagière efficace et que, à l’issue de la formation, les 

migrants adultes n’accédaient que très rarement au marché de l’emploi. Nous nous sommes 

donc interrogé sur les causes de cette situation et nous avons cherché à savoir si 

l’ingénierie didactique de la formation pouvait être mieux adaptée aux besoins langagiers 

des stagiaires. 

Cette problématique soulève plusieurs questionnements : Dans le cadre de la 

formation linguistique obligatoire des migrants adultes en France, quels sont les besoins 

langagiers des sujets dans l’optique d’un accès à l’emploi ? Comment, sur le plan de 

l’ingénierie didactique, allier un travail en milieu formel en classe avec une exposition 

informelle à la langue en milieu naturel ? 

Nous formulons les hypothèses suivantes : La prise en compte des besoins langagiers des 

sujets devrait permettre une amélioration des contenus didactiques de formation. Une 

nouvelle ingénierie didactique qui associerait le milieu naturel et le contexte de formation 

favoriserait l’appropriation langagière et l’insertion professionnelle des migrants adultes à 

la société d’accueil. 
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Nous avons choisi de mener une enquête qualitative basée sur des entretiens semi-

directifs d’apprenants de niveau infra A1 qui faisaient partie de la formation. Le niveau 

très élémentaire de ces derniers ne nous permettait pas de mener les entretiens en français 

et nous avons donc décidé de les faire passer en arabe avec l’aide d’un interprète. 

En premier lieu, nous présenterons le contexte historique et politique de la 

formation linguistique des migrants adultes ainsi que son organisation et nous établirons un 

parallèle avec la situation des immigrés sur le marché de l’emploi en France. 

Ensuite, dans la deuxième partie, nous aborderons l’ancrage théorique de notre 

travail autour de trois notions : les besoins langagiers des apprenants, l’appropriation 

langagière des migrants et l’ingénierie didactique de la formation. 

Puis, dans la troisième partie, nous présenterons notre méthode d’enquête basée 

sur des entretiens semi-dirigés de cinq sujets, en expliquant le protocole de recherche qui 

aboutira aux transcriptions et traductions qui formeront notre corpus. 

Enfin, dans la dernière partie, nous mènerons une analyse détaillée des données 

recueillies que nous croiserons avec notre problématique, nos hypothèses de travail et nos 

notions théoriques afin d’apporter des propositions d’amélioration à la formation 

linguistique obligatoire des migrants adultes en France. 
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PARTIE 1 

- 

PRÉSENTATION DU CONTEXTE DE RECHERCHE 
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Chapitre 1. La formation linguistique obligatoire des migrants 

adultes 

 

L’immigration européenne a considérablement évolué depuis plusieurs décennies. 

Les parcours migratoires ont changé et les terres d’émigration du passé sont devenues des 

terres d’accueil. Le profil des migrants s’est lui aussi radicalement métamorphosé : ceux-ci 

appartiennent désormais à des groupes sociaux très différents (réfugiés, travailleurs, 

demandeurs d’asile, étudiants, conjoints, personnes venant dans le cadre d’un 

regroupement familial, etc.) Les pays de l’Union européenne ont donc mis en place des 

dispositifs d’accueil afin de favoriser l’intégration des migrants et le volet linguistique 

occupe une place importante dans ce processus. Dans ce contexte, la France, pays 

officiellement monolingue, considère la maîtrise de la langue comme une condition 

obligatoire à l’intégration : « […] la langue donc l’intégration »1 (Bretegnier, 2016b : 156). 

 Le CIR (contrat d’intégration républicain), anciennement CAI (contrat d’accueil et 

d’intégration), entré en vigueur le 1er juillet 2016 fait de la formation linguistique une 

obligation, au même titre que la formation civique, pour les primo-arrivants ressortissants 

de pays non européens qui souhaitent s’installer durablement en France. 

 

1. Le contexte historique 

Comme nous l’avons évoqué, l’immigration européenne a évolué et la formation 

linguistique des adultes migrants en France a connu, elle aussi, de profonds 

bouleversements. Au départ, dans les années soixante, elle était encadrée par les syndicats 

et les associations de bénévoles et destinée aux travailleurs immigrés peu ou pas scolarisés. 

Elle s’est ensuite structurée peu à peu et s’est professionnalisée pour arriver à sa forme 

actuelle. Au cours de cette décennie d’alphabétisation (années soixante), la formation 

linguistique connaît deux orientations, comme le souligne V. Leclercq : « ainsi deux 

 

 

1 A. Bretegnier critique ici la vision monolingue et culturaliste de l’État français dans laquelle, « des niveaux 

de compétences deviennent les indicateurs certifiant des niveaux d’intégration, indiquant une relation 

univoque exprimant un ordre et une causalité ». 



 

10 

courants structurent la formation bénévole associative : un courant confessionnel et 

charitable d’une part, un courant politique de soutien aux droits fondamentaux des 

immigrés d’autre part » (2012 : 176). 

Il s’agit donc des prémices de la formation linguistique des migrants en France et à 

l’époque le manque de cadre est assez frappant : 

La formation linguistique des migrants constitue donc, dans les années 60, un secteur peu structuré, très 

peu professionnalisé, faiblement subventionné par les pouvoirs publics et touchant une population peu 

nombreuse au regard des besoins langagiers objectifs (Leclercq, 2012 : 177) 

 

Les années soixante-dix sont marquées par une augmentation de l’immigration en 

France et voient se multiplier les organismes proposant une formation aux migrants. Il 

s’agit principalement d’hommes d’origine algérienne et portugaise ; arrivés comme 

travailleurs, ils constituent la moitié des étrangers en France et occupent des emplois mal 

rémunérés (Dupont, 1974 : 6). L’émergence de nouveaux financements et l’arrivée de 

nouveaux centres de formation tendent à développer des parcours à visée professionnelle et 

les différents acteurs de l’alphabétisation et de l’enseignement apprentissage du français 

commencent à publier et produire des supports pour la formation (Leclercq, 2012 : 179). 

Dans les années quatre-vingt, le taux de chômage des immigrés est beaucoup plus 

élevé que pour le reste de la population et, il devient primordial de mettre en œuvre une 

politique inclusive pour les migrants. De nouveaux accords voient le jour entre le FAS 

(Fonds d’Action Social), le FNE (Fonds National pour l’Emploi), l’ANPE (Agence 

Nationale Pour l’Emploi) et l’AFPA (Agence nationale pour la formation professionnelle 

des adultes) afin de permettre aux migrants d’accéder à des actions de droit commun et de 

décloisonner les secteurs de formation (Leclercq, 2012 : 182) 

Un bouleversement s’opère dans les années quatre-vingt-dix, et plus exactement en 

1995, dans la formation linguistique des migrants lorsque le système d’appel d’offre fait 

son apparition : « il s’agit de passer d’un marché régi par l’offre de formation à un marché 

régi par la commande publique » (Pelle-Guetta, 1997 : 143). Au cours de cette période, la 

formation linguistique des migrants adultes prend un tournant politique considérable, elle 

se professionnalise et cette marchandisation des dispositifs de formation entraîne avec elle 

des contraintes économiques et temporelles. Comme le souligne H. Adami, « la formation 

linguistique des migrants adultes en France est progressivement devenue un champ 
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éducatif à part entière, étroitement dépendant du contexte économique, social et politique » 

(2012 : 11).  

Désormais, la formation est gérée par les institutions qui fixent les actions des 

organismes :« ce ne sont plus les associations de terrain qui déterminent les besoins, mais 

directement le financeur » (Leclercq, 2012 : 186). Ce contrôle de la formation par l’État va 

donc engendrer des contraintes pour les OF, désormais soumis à la commande publique. 

 

2. Le contexte politique 

Pour faire face à l’évolution de l’immigration et aux difficultés des migrants adultes 

pour accéder au marché de l’emploi, les pays de l’Union européenne ont mis en place des 

politiques d’intégration, notamment linguistiques, au centre desquelles la maîtrise de la 

langue est un élément clé. Selon H. Adami, « c’est dans les années 2000 que la question de 

l’intégration linguistique des migrants devient un véritable enjeu des politiques publiques 

dans de nombreux pays d’Europe de l’Ouest » (2012 : 18). 

L’imposition de la loi du marché va engendrer de profonds changements. En effet, 

avec « le passage d’un système de subventions à un système de marché, et donc de mise en 

concurrence » (Leclercq, 2012 : 187), les petites structures ne vont plus être en mesure de 

répondre aux exigences des financeurs. Les appels d’offres, qui émanent désormais du 

Gouvernement, vont être encadrés par des cahiers des charges qui imposent une démarche 

qualité contraignante aux associations. Ces petites structures, qui employaient des 

bénévoles, ne vont pas réussir à s’organiser et à s’adapter aux demandes. Celles qui 

n’auront pas disparu vont devenir des organismes de formation (OF) professionnels, 

obligés de se plier aux exigences gouvernementales. Bien que ces OF conservent leur statut 

associatif, des tensions s’opèrent entre les structures afin d’obtenir les marchés publics et, 

aujourd’hui, « le paysage de la formation des adultes migrants est représenté en France par 

près de cinq cents organismes de formation » (Adami, 2012 : 19).  

C’est donc dans ce contexte politique de marché public que se déroule la formation 

linguistique obligatoire des migrants adultes en France. Nous pourrions penser qu’avec 

cette marchandisation de la formation, l’enseignement apprentissage du français perdrait sa 

dimension humaine. Toutefois, comme le soulignent H. Adami, A. Bretegnier et S. 

Etienne, « la professionnalisation et le système des appels d’offre entraînent de fait, la mise 
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en place de relation de services pédagogiques mais cette relation, si elle a gagné en 

technicité, n’a pas forcément perdu en humanité » (Adami, Bretegnier, Etienne, 2010). 

La formation linguistique a donc fortement évolué depuis les années soixante, la loi du 

marché s’est imposée aux organismes de formation entrainant avec elle des contraintes et 

des injonctions gouvernementales. 
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Chapitre 2. Les politiques linguistiques 

1. Quelques éléments de comparaison en Europe 

Comme en France, des politiques linguistiques ont été mises en place au sein des États 

membres de l’Union européenne, principalement dans les pays d’Europe de l’Ouest, pour 

encadrer l’intégration des migrants adultes. En ce qui concerne les législations relatives à 

la maîtrise de la langue, elles concernent trois points : l’entrée sur le territoire, la résidence 

permanente et la naturalisation. Les exigences, en termes de niveau de langue requis, 

différent d’un pays à l’autre. Si, dans des pays comme la France ou l’Angleterre, anciennes 

terres d’accueil, le niveau d’exigence qui conditionne le droit au séjour est peu important, 

il est quasiment inexistant dans de nouvelles terres d’immigration comme l’Espagne ou 

L’Irlande. En revanche, pour des pays comme l’Allemagne ou le Danemark, la maîtrise de 

la langue est « une condition sine qua non de l’intégration » (Extramiana, 2012 : 142).  

Par ailleurs, tous les pays organisent l’intégration linguistique des migrants, sauf 

l’Espagne, l’Italie et le Royaume-Uni, pays dans lesquels elle s’opère grâce à des 

associations qui ne dépendent pas directement du gouvernement. Pour les pays 

organisateurs de l’intégration, la participation aux cours de langue de la société d’accueil 

est une obligation qui, si elle n’est pas respectée, entraîne des sanctions. (Extramiana, 

2012). 

2. En France 

En France, la formation linguistique des migrants adultes se fait sous l’égide de l’ 

Office Français de L’Immigration et de l’Intégration (OFII). Cet établissement public 

administratif qui dépend du ministère de l’intérieur prend en charge l’intégration des 

migrants durant les cinq premières années de leur séjour en France. La loi du 7 Mars 20162 

relative au droit des étrangers qui souhaitent s’installer durablement en France prévoit un 

parcours personnalisé d’intégration. En effet, chaque migrant désireux de résider dans le 

pays doit signer le CIR (contrat d’intégration républicain), entré en vigueur le premier 

juillet 2016. Il s’agit d’une formation civique et linguistique renforcée par rapport à 

 

 

2 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032164264&categorieLien=id 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032164264&categorieLien=id
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l’ancien CAI (contrat d’accueil et d’intégration), dans laquelle le niveau d’exigence 

linguistique est accentué. La politique linguistique française suppose donc que l’intégration 

des migrants passe forcément par une connaissance accrue de la langue mais également par 

une adhésion aux valeurs républicaines. Cependant, cette formation linguistique ne 

concerne que les étrangers non européens. Dans la mesure où, selon le ministère de 

l’intérieur, « l’apprentissage du français est une condition essentielle pour pouvoir 

s’intégrer dans la société française »,3 ce choix politique est pour le moins paradoxal : cette 

affirmation ne serait donc valable que pour un non-ressortissant de l’Union européenne.  

 

3. Les parcours linguistiques 

Les signataires du CIR qui ont un niveau infra A1 lors de la première évaluation 

avec un représentant de l’OFII se voient attribuer une formation linguistique et civique 

obligatoire qui conditionne leur droit au séjour. L’obtention du niveau A1 permet le 

renouvellement de la carte pluriannuelle ; l’obtention du niveau A2 permet d’accéder à la 

carte de résident de dix ans ; l’obtention du niveau B1 et un séjour attesté d’au moins cinq 

ans sur le territoire autorisent la demande de naturalisation. Il convient de préciser qu’il 

existe une multitude de titres de séjour (vie privée et familiale, statut de réfugié, personne 

bénéficiant de la protection subsidiaire, etc.) et que l’on a parfois du mal à s’y retrouver. 

Par exemple, les réfugiés ont automatiquement une carte de résidence de dix ans, après 

avoir tout de même répondu à de nombreuses personnes et prouvé aux représentants de 

l’Office Français de Protection des Réfugiés et des Apatrides (OFPRA) qu’ils méritent le 

précieux sésame. Concernant les parcours linguistiques obligatoires, les prescriptions 

horaires étaient de cinquante, cent et deux-cents heures pour le marché public de l’OFII de 

2016 à 2018. Les signataires qui se voyaient prescrire cinquante heures avaient, 

généralement, un niveau satisfaisant à l’oral mais faible à l’écrit ; ceux concernés par les 

parcours de cent heures avaient eu une scolarité dans leur pays mais n’avaient aucune 

connaissance du français oral ou écrit et les parcours de deux-cents heures s’adressaient à 

 

 

3 https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Accueil-et-accompagnement/Le-parcours-

personnalise-d-integration-republicaine2/Le-contrat-d-integration-republicaine-CIR/La-

formation-linguistique 

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Accueil-et-accompagnement/Le-parcours-personnalise-d-integration-republicaine2/Le-contrat-d-integration-republicaine-CIR/La-formation-linguistique
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Accueil-et-accompagnement/Le-parcours-personnalise-d-integration-republicaine2/Le-contrat-d-integration-republicaine-CIR/La-formation-linguistique
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Accueil-et-accompagnement/Le-parcours-personnalise-d-integration-republicaine2/Le-contrat-d-integration-republicaine-CIR/La-formation-linguistique
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des publics pas ou peu scolarisés, non-lecteurs/non-scripteurs. Il semble évident que ces 

derniers étaient dans l’impossibilité d’accéder au niveau A1 et que le faible temps de 

formation dont ils disposaient ne permettait pas une appropriation langagière efficace. 

 Depuis mars 2019, de nouveaux parcours linguistiques sont proposés aux 

signataires du CIR, avec l’objectif d’atteindre le niveau A1 : des parcours de cent, deux-

cents, quatre-cents et six-cents heures font désormais partie de la formation obligatoire de 

l’OFII. Deux nouveaux parcours facultatifs sont également proposés aux migrants qui ont 

validé le niveau A1 : un parcours de niveau A2 et un parcours de niveau B1 à l’oral. Ces 

nouvelles décisions politiques surviennent suite au constat que les OF ne bénéficiaient pas 

de suffisamment de temps pour former les apprenants et que ces derniers ne parvenaient 

pas à communiquer efficacement après leur parcours linguistique. Par ailleurs, le dossier de 

presse du comité interministériel du 5 juin 2018 évoque la mise en place d’une formation 

linguistique à même de favoriser l’insertion professionnelle.  

Demain, l’insertion professionnelle, élément déterminant de l’autonomie, devient une priorité de la 

politique d’intégration. Elle se traduit par une nouvelle prise en compte de cette dimension dès 

l’accueil par l’(OFII) et par la mise en place d’un parcours d’orientation et d’insertion 

professionnelle. 

 

Toutefois, bien que les intentions politiques soient bonnes, sur le terrain, la mise en 

place d’un parcours linguistique à orientation professionnelle n’est pas aisée. D’une part, à 

cause de la difficulté à faire travailler ensemble les acteurs de l’emploi et les OF et, d’autre 

part, à cause des contraintes (temporelles, humaines, économiques) de la formation 

linguistique obligatoire de l’OFII. 
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Chapitre 3. Les migrants et l’emploi en France 

Nous souhaitons intégrer à cette présentation du contexte de la formation 

linguistique des migrants adultes en France quelques éléments concernant l’insertion 

professionnelle. Pour ce faire, nous nous appuierons sur des enquêtes de l’INSEE. 

D’après l’enquête, L’intégration sur le marché du travail des signataires du 

Contrat d’accueil et d’intégration en France en 2009, « Les migrants récents, en France 

depuis moins de deux ans, sont les plus touchés. Parmi eux, un actif sur deux est au 

chômage en 2010, contre 8 % avant la migration » (Domergue & Jourdan, 2012 : 32). 

 

1. Tableau 1 

 

 

Bien que cette étude ait été menée il y a quelques années, elle nous renseigne sur 

la difficulté que rencontrent les migrants à trouver un emploi rapidement après la 

migration. Cette situation se résorbe peu à peu avec le temps mais, après cinq années 

passées sur le sol français, 17 % des migrants sont toujours au chômage. Il faut également 

noter que le travail est l’objectif principal de la migration masculine, « Parmi les hommes 

signataires d’un CAI en 2009, près de 9 sur 10 sont en emploi ou au chômage en 2010 et 

en 2011, soit deux fois plus que leurs homologues féminins » (Ibid. : 36). En effet, les 

femmes restent le plus souvent au foyer durant la première année sur le sol français mais 

cette situation s’estompe par la suite. Cependant, bien qu’elles soient plus diplômées que 
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les hommes, les femmes sont moins représentées sur le marché du travail : « Mais ce 

niveau de diplôme plus élevé des femmes n’a aucune répercussion sur le marché du 

travail : à diplôme égal, elles subissent un taux de chômage plus élevé. » (Ibid : 37). 

Nous nous apercevons donc que, d’après ces statistiques, un migrant sur deux est 

au chômage au cours des deux premières années après la signature d’un CAI et, bien que la 

situation évolue après cinq ans sur le territoire, la proportion de migrants au chômage est 

deux fois plus importante que celle de l’ensemble de la population. 

Nous pourrions penser que cette situation est due à la faible maîtrise de la langue qui 

empêche d’accéder rapidement au marché de l’emploi. Pourtant, selon l’enquête Maîtrise 

de la langue et emploi des immigrés : quels liens ? 

 

La proportion d’inactifs chez les hommes varie peu, de 16 % à 19 % selon leur degré de maîtrise du 

français, alors que chez les femmes, l’inactivité concerne 33 % de celles qui maîtrisent parfaitement 

la langue et s’élève à 51 % pour celles qui éprouvent des difficultés à l’écrit et/ou à l’oral. En 

revanche, parmi les actifs, le taux de chômage des immigrés dépend peu du niveau de maîtrise de la 

langue, aussi bien pour les hommes que pour les femmes. (Bechichi, Bouvier, Brinbaum & Lê, 

2016) 

 

2. Tableau 2 
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Le lien entre maîtrise de la langue et chômage n’est donc pas véritablement établi, 

ce qui peut nous amener à nous interroger sur l’affirmation que nous avons précédemment 

évoquée du Ministère de l’Intérieur : « l’apprentissage du français est une condition 

essentielle pour pouvoir s’intégrer dans la société française », si l’on considère, bien 

entendu, que l’insertion professionnelle est une des voies principales de l’intégration. 

Les immigrés arrivant sur le territoire français sont de plus en plus diplômés : « le 

niveau de diplôme des immigrés a augmenté depuis une trentaine d’années, 33% de ceux 

qui sont arrivés après 1998 ont un diplôme de l’enseignement supérieur, contre 21 % de 

ceux qui étaient arrivés avant cette date » (Lê & Okba, 2018). Cependant, malgré ce niveau 

de qualification en hausse, les migrants ne parviennent pas à faire valoir leurs diplômes en 

France. De plus, la survalorisation des diplômes au détriment des savoir-faire instaure chez 

les immigrés un sentiment de surqualification lors de leur premier emploi. 

 

Cette présentation du contexte dans lequel s’opère la formation linguistique 

obligatoire des migrants adultes signataires du CIR, ainsi que le parallèle avec le marché 

de l’emploi, nous semblaient essentiels avant d’aborder notre ancrage théorique : nous 

estimons qu’il est nécessaire de bien comprendre que cette formation est étroitement liée 

au contexte politique, économique et social. De ce fait, les organismes de formation et les 

formateurs ont une marge de manœuvre limitée dans l’accompagnement linguistique, 

social et professionnel des migrants adultes. 
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PARTIE 2- 

ANCRAGE THÉORIQUE 
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Chapitre 4. Les besoins langagiers 

1. Définition de la notion de besoin langagier 

Les besoins langagiers des adultes migrants semblent être une préoccupation qui 

refait surface au sein de Conseil de L’Europe. Le projet ILMA4 (Intégration Linguistique 

des Migrants Adultes) tend à promouvoir une prise en compte des besoins linguistiques des 

apprenants. Mais ces besoins sont-ils réellement pris en compte dans la formation 

linguistique obligatoire de l’OFII ? 

Nous devons tout d’abord définir ce que nous entendons par besoins langagiers. 

D’après Richterich, le besoin revêt un caractère vital : 

Le besoin est lié à l’idée de nécessité. Peu importe que celle-ci soit relative et variable selon les 

individus et leur relation avec leur environnement, le besoin, quel qu’il soit, fait toujours penser à 

ce qui est primordial à la vie de l’être humain, comme par exemple, la nourriture, l’oxygène, la 

sexualité. (Richterich, 1985 : 91) 

 

En effet, les migrants adultes sont confrontés à une urgence linguistique. La 

maîtrise de la langue doit leur permettre de s’acquitter des tâches quotidiennes ainsi que de 

nombreuses démarches administratives dès leur arrivée sur le sol français et conditionne 

leur insertion sociale et professionnelle. En ce qui concerne l’enseignement/apprentissage 

de la langue, le terme langagier renvoie à l’objectif à atteindre : 

Ainsi, dans le contexte d’un enseignement / apprentissage qui, pour des raisons d’efficacité, tend à 

être diversifié et utilitaire, la notion de besoin langagier correspond bien à cette double ambition, 

car elle fait immédiatement référence à ce qui est nécessaire à un individu dans l’usage d’une 

langue étrangère pour communiquer dans les situations qui lui sont particulières ainsi qu’à ce qu’il 

manque à un moment donné pour cet usage et qu’il va combler par l’apprentissage. (Richterich, 

1985 : 92). 

 

Nous devons donc nous attacher à déterminer les éléments langagiers manquants à 

leur répertoire afin de favoriser la communication dans toutes les situations qu’ils 

rencontrent. Comme le souligne Lebreton, « les besoins langagiers répondent à des 

situations préalablement définies dans lesquelles les apprenants devront utiliser la langue » 

 

 

4 https://www.coe.int/fr/web/lang-migrants 

https://www.coe.int/fr/web/lang-migrants
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(Lebreton, 2016). Mais quelles sont les instances qui définissent les situations 

communicatives dans lesquelles évoluent les adultes migrants en milieu naturel ? Ces 

dernières correspondent-elles à la réalité et aux besoins du public ? 

 

2.  Les besoins : entre apprentissage et vie réelle 

Les besoins langagiers des adultes migrants sont difficiles à déterminer car il 

existe autant de besoins qu’il existe de sujets. De plus, les contraintes de la formation 

linguistique sont nombreuses, tant au niveau des individus qu’au niveau des institutions. 

En effet, les besoins langagiers peuvent varier d’un groupe social à l’autre ; un stagiaire 

n’ayant jamais été scolarisé ne va pas avoir les mêmes besoins qu’un stagiaire ayant suivi 

un cursus scolaire. Par ailleurs, ces besoins peuvent être très différents d’un individu à 

l’autre et la « culture éducative » du pays dans lequel il a été scolarisé influe sur 

l’apprentissage et les besoins de ce dernier. Un apprenant non-lecteur/non-scripteur peut, 

aussi, avoir mis en place des stratégies d’apprentissage au cours de son parcours 

migratoire. Il convient également de noter que les besoins langagiers se confondent 

souvent avec les objectifs d’apprentissage, d’où la complexité d’analyser les besoins du 

public car ils sont pris en tenailles entre les conceptions des institutions et celles des 

apprenants. 

Comme le souligne David Little dans son article intitulé L’intégration linguistique 

des migrants adultes et le cadre européen commun de référence pour les langues 

(CECRL), il convient de concevoir des programmes d’apprentissage en fonction des 

besoins des migrants. D’après lui, « c’est à la communication dans les domaines public et 

professionnel qu’il convient d’accorder la priorité, pour donner aux apprenants les moyens 

de traiter avec les autorités et de répondre aux exigences du monde professionnel » (Little, 

2012 : 7). Les besoins linguistiques les plus urgents concerneraient donc des situations 

communicatives de leur vie quotidienne (formelles et informelles) : Il s’agirait de mettre en 

place des moyens permettant aux migrants d’évoluer au niveau professionnel. Toutefois, 

nous nous apercevons, dans la pratique que, malgré le travail de ces situations 

communicatives en classe et même à l’issue de leur formation linguistique, ils sont loin de 

maîtriser les rouages de la communication en milieu naturel. Par ailleurs, leur accès à 

l’emploi s’avère être un long chemin semé d’embûches au vu des innombrables démarches 
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administratives et du nombre de documents écrits qu’ils doivent être en mesure de 

déchiffrer. 

3. Besoins objectifs vs besoins subjectifs 

Comme le soulignent certains auteurs, il convient de faire la différence entre les 

besoins objectifs et les besoins subjectifs des apprenants. D’une part, « les besoins 

objectifs sont les besoins qui peuvent être déduits par des acteurs autres que les apprenants 

eux-mêmes » (Van Avermaet & Gysen,2006 : 5) ; c’est-à-dire qu’ils correspondent aux 

analyses des concepteurs didactiques et pédagogiques des formations. D’autre part, « les 

besoins subjectifs reposent sur les déclarations personnelles de l’apprenant et ne 

correspondent pas forcément aux besoins objectifs » (Ibid : 5) ; la prise en compte du point 

de vue des apprenants sur leur apprentissage est donc une nécessité pour concevoir des 

programmes adaptés. 

Les concepteurs pédagogiques se sont principalement attachés aux besoins 

objectifs et aux tâches à accomplir dans diverses situations de communication, accordant 

une grande importance à la perspective actionnelle du CECRL. Pourtant, « il importe 

également de prendre en compte les besoins subjectifs dans le processus d’apprentissage de 

la langue, qui tiennent à des facteurs comme l’attitude et la motivation, le style 

d’apprentissage, l’aptitude à apprendre, et les compétences en apprentissage » (Beacco, 

Little & Hedges 2014 : 28). 

Les experts en linguistique et didactique au sein du Conseil de l’Europe estiment 

que, pour analyser les besoins langagiers des migrants et pouvoir concevoir des 

programmes, il faut répondre à trois questions fondamentales : « Pourquoi les migrants 

désirent-ils apprendre la langue du groupe majoritaire ? », « Quelles compétences les 

apprenants doivent-ils acquérir ? » et « Comment encourager les apprenants en langues à 

acquérir les compétences qu’ils sont censés acquérir ? » (Van Avermaet & Gysen, 2006 : 

2). D’après une recherche quantitative menée en Flandre, ces auteurs sont arrivés à la 

conclusion suivante : il convient de « concevoir des curricula conçus de façon à répondre 

aux besoins relatifs à la société, et la valorisation de l’accomplissement de tâches, au 

détriment des connaissances linguistiques » (Van Avermaet & Gysen, 2006 : 8). Après 

avoir soumis à des questionnaires des migrants en apprentissage du néerlandais mais 

également des locuteurs natifs et des experts, cette étude a permis de mettre en évidence 

plusieurs domaines et situations communicatives où les migrants adultes doivent accomplir 

des tâches langagières. Cependant, comme nous l’avons évoqué précédemment, les besoins 
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langagiers sont très différents d’un individu à l’autre et nous pensons donc qu’il serait 

dommage de négliger les connaissances linguistiques (grammaticales) à acquérir car elles 

favorisent, pour certains, l’acquisition langagière. 

Cette prise en considération des besoins subjectifs dans la formation linguistique 

des adultes migrants en France semble couler de source. En plaçant le stagiaire au centre 

de son apprentissage et en lui donnant la parole, nous pouvons véritablement proposer un 

enseignement/apprentissage efficace en vue de son insertion sociale et professionnelle. 

Cependant, les contraintes temporelles et la loi du marché qui régissent la 

formation nous permettent-elles d’identifier les besoins subjectifs des stagiaires ? Par 

ailleurs, est-il possible de concevoir des programmes d’études qui s’adapteraient à la 

diversité des profils des apprenants ? 

 

4. Les contextes de formation 

Les profils des signataires du CIR ont considérablement évolué au cours des 

dernières années. En effet si, pendant la décennie « Alpha »,5 les formations linguistiques 

n’accueillaient que des hommes, la migration vers la France s’est féminisée depuis. Elle 

s’est également mondialisée car les migrants viennent désormais du monde entier alors que 

à l’époque, il ne s’agissait que d’immigrés espagnols, portugais ou du Maghreb. Par 

ailleurs, il convient de noter que, à l’époque, les formations accueillaient des personnes peu 

ou pas scolarisées ; actuellement, les migrants souhaitant s’installer durablement en France 

sont de plus en plus diplômés. Nous pouvons donc déplorer la non prise en compte de ces 

profils et de ces parcours migratoires, les institutions qui gèrent la formation linguistique 

obligatoire ne tenant compte que du niveau de scolarisation ou non, ce qui permet 

uniquement de distinguer les apprenants relevant du FLE ou de l’Alpha : « Le sigle FLE 

n’évoque plus une discipline ou un outillage méthodologique, il devient un moyen de 

distinguer ceux qui ont été scolarisés de ceux qui ne l’ont pas été » (De Ferrari, 2008 : 22). 

L’auteure souligne donc le manque de finesse dans l’analyse des besoins langagiers des 

migrants, d’autant plus qu’avec le caractère polymorphe et évolutif du profil des stagiaires, 

il conviendrait de se pencher véritablement sur les parcours migratoires et les formations 

des migrants. En effet, le niveau de formation a un réel impact sur l’apprentissage. Nous 

 

 

5  Les années soixante :Période des cours d’alphabétisation pour les ouvriers immigrés en France. 
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pouvons nous demander si les besoins de ces apprenants diplômés sont véritablement pris 

en compte par les concepteurs pédagogiques ou s’ils ne sont pas juste noyés dans la 

perspective actionnelle du CECRL. 
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Chapitre 5. L’acquisition langagière des migrants adultes : entre 

contexte didactique et milieu naturel 

L’acquisition d’une langue seconde est un vaste domaine de recherche qui 

intéresse autant la didactique des langues que les sciences humaines et sociales. Les 

théories sur l’acquisition langagière sont nombreuses et s’opposent. On a connu l’époque 

des conceptions générativistes et du structuralisme qui envisageait la langue uniquement 

du point de vue morphosyntaxique ; celles des approches communicatives, avec l’arrivée 

de la pragmatique et du contexte ; puis de la perspective interactionniste ; et c’est 

aujourd’hui la perspective actionnelle qui s’impose dans l’enseignement/apprentissage des 

langues. Les apprenants sont considérés comme des acteurs sociaux engagés dans des 

tâches communicatives dans l’optique d’atteindre un objectif. 

 

1. L’acquisition et l’apprentissage 

Les migrants adultes sont dans une situation particulière en ce qui concerne 

l’acquisition de la langue cible : ils sont dans une situation d’ « immersion » linguistique. 

En effet, « ils apprennent en milieu guidé, c’est-à-dire pendant les cours de langue, mais 

également en milieu social, c’est-à-dire sur le tas » (Adami, 2012 : 20) et leur acquisition 

est étroitement liée aux besoins langagiers de la vie sociale. S’ils n’ont pas le niveau A1 

lors de la première évaluation avec un représentant de l’OFII, ils sont obligés de suivre une 

formation linguistique ; et sont donc également en situation d’apprentissage en formation, 

c’est-à-dire en contexte didactique formel. Cet apprentissage didactique obligatoire est-il 

vraiment approprié à leurs besoins langagiers et peut-on parler d’acquisition en contexte 

didactique ?  
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Il convient de définir ces deux notions : l’acquisition et l’apprentissage. La 

première peut l’être de la manière suivante : 

Le processus de traitement de l’information et de mémorisation qui aboutit à une augmentation des 

savoirs et savoir-faire langagiers et communicatifs d’un apprenant, à une modification de son 

interlangue (appelé aussi système intermédiaire, ou compétence transitoire, etc.) L’acquisition n’est 

pas toujours distinguée de l’apprentissage, ni par les psychologues, ni par les didacticiens. 

Lorsqu’elle l’est, elle est associée à milieu naturel, et l’apprentissage est alors associé à milieu 

institutionnel. Pourtant du point de vue didactique, il est utile de distinguer d’une part le processus 

largement inconscient et involontaire (acquisition) et d’autre part la démarche consciente et 

volontaire (apprentissage). (Cuq, 2003 : 12) 

 

Concernant l’apprentissage, il peut être considéré de la sorte : 

La démarche consciente, volontaire et observable dans laquelle un apprenant s’engage, et qui a pour 

but l’appropriation. L’apprentissage peut être défini comme un ensemble de décisions relatives aux 

actions à entreprendre dans le but d’acquérir des savoirs ou des savoir-faire en langue étrangère. 

(Cuq, 2003 : 22) 

 

D’après ces définitions, l’acquisition serait un processus inconscient et 

involontaire alors que l’apprentissage serait une démarche conscientisée. Mais cette 

distinction entre conscience et inconscience est-elle vraiment si évidente ?  

 

2. L’opposition entre contexte formel et milieu naturel ? 

En ce qui concerne l’acquisition linguistique des migrants en milieu naturel, un projet 

de grande envergure, European Science Foudation’s project on second language 

acquisition by adult immigrants (ESF), s’est déroulé sur une période de trois ans, entre 

1993 et 1996. Il s’agissait de mesurer le développement de l’interlangue (stade 

intermédiaire imparfait dans l’acquisition d’une langue cible) de quarante immigrés de six 

langues sources différentes apprenant cinq langues cibles correspondant aux langues des 

pays d’accueil. Les sujets de cette recherche avaient le même profil socio-culturel, à savoir 

un faible niveau de scolarisation dans leurs pays d’origine. Les résultats de cette recherche 

ont démontré que l’acquisition langagière est un processus long et qu’elle comprend trois 

stades : une variété prébasique, une variété basique et une variété postbasique. Le stade 

basique est atteint entre quinze et dix-sept mois au sein du pays d’accueil mais les migrants 
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ne maîtrisent toujours pas la flexion verbale, c’est-à-dire que le verbe n’est marqué ni par 

le temps ni par la personne. Ce stade est également marqué par le phénomène de la « 

fossilisation » de l’interlangue : le système linguistique n’évolue plus et des erreurs de 

construction morphosyntaxiques subsistent car les locuteurs sont capables de se faire 

comprendre dans la plupart des situations communicatives. 

Ce vaste projet a eu le mérite de démontrer que l’acquisition langagière en milieu 

naturel prend un temps considérable et a permis de mettre au jour des informations 

pertinentes concernant le développement de l’interlangue. Cependant, « ces descriptions de 

linguistes, publiées dans des revues scientifiques, n’auront qu’un impact très limité dans le 

domaine de la formation linguistique des adultes migrants » (Adami, 2012 : 25). En effet, il 

n’est pas évident de mesurer la relation entre ces acquisitions en milieu social et leurs 

implications en contexte didactique formel. De quelle manière les migrants utilisent-ils 

leurs acquisitions en formation et leur apprentissage en milieu social ? Par ailleurs, cette 

recherche concerne des adultes pas ou peu scolarisés mais nous constatons que, selon 

l’étude de l’INSEE évoquée en première partie, de plus en plus d’immigrés ont eu une 

scolarisation avancée et sont diplômés. Ces derniers auront donc des habitudes et des 

techniques d’apprentissage plus élaborées qui leur permettront une acquisition langagière 

plus rapide et ils pourront ainsi dépasser le stade basique de la fossilisation. 

Alors que la psycholinguistique, la psychologie et la linguistique se sont penchées 

sur l’acquisition en milieu naturel, les recherches en didactique des langues ont été centrées 

sur l’apprentissage en milieu formel. Mais ;nous considérons, comme H. Adami, que « 

cette distinction est aujourd’hui fortement remise en cause parce qu’il ne peut y avoir 

apprentissage sans acquisition, même minimale et que les deux ont donc partie liée » 

(2012 : 53). Les deux notions sont effectivement complémentaires, des interactions en 

milieu institutionnel sont propices à l’acquisition et des interactions en milieu naturel font 

également partie de l’apprentissage. Les conceptions de Vygotsky reprises par Bruner 

concernant l’ « étayage », où le locuteur natif joue le rôle de tuteur face à l’alloglotte, nous 

renseignent sur une forme d’apprentissage en milieu naturel. En outre, l’analyse 

conversationnelle nous informe sur la relation entre didactique et acquisition en contexte 

institutionnel : la classe dépasse largement le cadre de l’élève qui répondrait aux questions 

du maître. La dimension fictionnelle, faisant appel à la créativité et à l’imaginaire, ou 

encore les moments de « déritualisation », où les apprenants interviennent de façon 

spontanée en rompant le rituel canonique de la classe sont autant d’indices que le cadre 

didactique se trouve lourdement bouleversé et que la classe de langue n’est pas seulement 
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un contexte formel d’apprentissage. (Coste, 2002 : 5). C’est la raison pour laquelle nous 

préférons le terme « appropriation langagière » qui englobe les notions d’acquisition et 

d’apprentissage. 

 

3. Les contextes sociaux d’appropriation 

D’après Hervé Adami, il y a « quatre voies sociolangagières d’insertion sociale 

pour les migrants » : le travail, les relations transactionnelles, les relations 

interpersonnelles et les alteractions langagières6 (Adami, 2012). Les relations 

transactionnelles représentent tous les échanges communicatifs de type commercial ; ces 

situations occupent une place importante dans la vie quotidienne des migrants. Les 

relations interpersonnelles sont les échanges de type informel comme les relations amicales 

ou familiales. Les alteractions langagières concernent tous les messages, écrits ou oraux, 

auxquels sont confrontés les migrants de manière indirecte (presse, radio, message vocaux, 

panneaux d’affichage, etc.) 

Comme le souligne H. Adami, « le travail, tant du point économique bien sûr que 

social et linguistique, est un puissant facteur d’insertion et d’intégration » (Adami, 2012 : 

64). Nous partageons cette opinion car nous estimons que la pratique de la langue en 

contexte professionnel favorise l’appropriation langagière. En effet, le temps de travail 

étant très important dans la vie quotidienne, il permet aux migrants de pratiquer la langue 

de manière plus soutenue. Nous pensons également que le fait d’allier le dire au faire 

facilite la mémorisation et le réemploi de la langue. 

Il convient donc de prendre en compte cette dimension contextuelle dans l’enseignement 

apprentissage du français au public migrant. Cependant, selon H. Adami : 

les pratiques des formateurs mêlent des conceptions très normatives de la langue, un attrait pour la 

langue en tant que telle, à une conscience aigüe de la nécessaire contextualisation de 

l’enseignement, de l’utilisation de documents sociaux, de la prise en compte des besoins des 

apprenants en situation d’immersion linguistique. (Adami, 2012 : 34) 

 

Les formateurs soulignent donc la nécessité de contextualiser l’enseignement : il 

est clair que nous utilisons tous parfois des méthodes héritées de notre conception 

 

 

6 Forme d’action dans les contextes de rapport à l’ « autre » (Coste, 2009 : 167) 



 

29 

occidentale de la « forme scolaire », qui sont inappropriées pour ce public. En effet, la 

priorité d’un apprenant non-lecteur/non-scripteur est-elle la connaissance de la grammaire 

? Pour autant, l’enseignement de la grammaire n’est-il pas approprié à un apprenant ayant 

suivi des études universitaires dans son pays ? La principale difficulté réside dans le fait 

que ce public est composé de profils très hétérogènes et que les migrants qui ont eu une 

scolarité proche de la nôtre sont demandeurs et ont besoin de maîtriser ces structures 

grammaticales. 

Nous pensons donc qu’il est effectivement indispensable de contextualiser 

l’enseignement, malgré le peu de temps dont nous disposons pour le faire, en abordant 

diverses situations communicatives des « quatre voies sociolangagières » précédemment 

évoquées, mais nous nous interrogeons sur la possibilité de le faire au sein d’une salle de 

formation, étant donné les contraintes liées au contexte politique, économique et social. 
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Chapitre 6. L’ingénierie didactique dans la formation 

Comme nous l’avons précédemment signalé, les adultes migrants de la formation 

linguistique obligatoire en France sont dans une situation « d’immersion » linguistique. Ils 

s’approprient la langue dans divers contextes, que ce soit en milieu guidé au sein de la 

formation ou en milieu naturel au contact des natifs. L’ingénierie didactique des 

formations a profondément évolué et notamment depuis les années 2000, avec la prise en 

compte de « l’immersion » et donc des contextes authentiques auxquels sont confrontés les 

migrants. Il convient à présent de définir le terme « ingénierie didactique ». Cette notion 

est apparue dans les années 80 dans la didactique des mathématiques et elle avait pour 

objectif de répondre à deux questions essentielles : « Comment prendre en compte la 

complexité de la classe dans les méthodologies de recherches ? et comment penser les 

relations entre recherche et actions sur le système d’enseignement ? » (Artigue, 2002 : 60). 

Il s’agit donc de réfléchir à un ensemble qui englobe la conception de programmes, la 

pédagogie, les actions de formation et qui prenne en compte les différents acteurs engagés 

dans l’enseignement/apprentissage. 

1. Des années 2000 aux années 2015 

Premièrement, la loi du 4 mai 20047 sur la formation professionnelle a permis aux 

salariés de se former à l’apprentissage du français. Ensuite, 

le Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL, 2001) et le niveau A1.1 lui étant 

adossé ont été pris en compte et utilisés comme référentiels par l’Office Français pour l’Immigration 

et l’Intégration (OFII) dans le cadre des formations linguistiques financés par l’État au niveau 

national.(De Ferrari, Laurens & Bruley, 2016 : 117) 

 

Lorsque l’État a repris le contrôle la formation linguistique destinée aux adultes 

migrants et que le secteur s’est professionnalisé, la perspective actionnelle du CECRL, qui 

envisage l’apprenant comme un acteur social devant réaliser des tâches, va s’imposer aux 

organismes de formation. 

Enfin, en 2006, « le Comité Interministériel du 24 avril a créé les [Ateliers 

sociolinguistiques] soutenus jusqu’à présent par les Préfectures de département et les 

 

 

7 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000613810&categorieLien=id 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000613810&categorieLien=id
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Villes » (Ibid : 117). Ces ateliers utilisent également le CECRL comme référentiel et sont 

portés par le réseau associatif francilien Radya ; l’ingénierie pédagogique a été développée 

sous la direction de De Ferrari. Cette structure, reconnue comme organisme de formation, 

est financée par les collectivités territoriales et dispense des cours, encadrés par des 

bénévoles ou des salariés, aux adultes migrants. 

Depuis 2006, l’ingénierie didactique de la formation linguistique obligatoire de 

l’OFII est gérée par le Centre International d’Études Pédagogiques (CIEP). La conception 

de programmes d’études s’accompagne de la création de diplômes : le diplôme initial de 

langue française (DILF, niveau élémentaire A1.1), le Diplôme d’études en langue française 

(DELF, niveaux élémentaires A1 et A2). Toutefois, le DILF n’est plus utilisé à ce jour 

dans les formations et c’est désormais le niveau A1 qui est visé lors des évaluations 

intermédiaires et finales car le niveau A1.1 a été jugé insuffisant par les instances pour 

permettre aux migrants de communiquer efficacement.  

À l’époque, comme le souligne De Ferrari, Laurens & Bruley « les formations 

proposées par l’OFII sont restées centrées sur du [français général], les épreuves et les 

contenus concernant des situations de la vie sociale » (2016 : 118). Il est évident que la 

méthodologie didactique qui émane du CIEP implique la réalisation de tâches langagières 

générales pour évoluer efficacement en milieu social. Des situations communicatives axées 

sur les démarches administratives (rendez-vous dans les administrations), sur des 

interactions de la vie quotidienne (achats, rendez-vous médical, etc.) sont encouragées avec 

la perspective actionnelle du CECRL et font partie des recommandations des institutions 

gouvernementales. En parallèle, des actions soutenues par les OPCA (Organismes 

Paritaires Collecteurs Agréés) et les régions se développent et encouragent les formations 

FLE à visée professionnelle pour les demandeurs d’emploi.  

Les marchés publics de l’OFII durent trois ans et leur renouvellement périodique 

entraîne, généralement, une modification du cahier des charges impliquant donc des 

réajustements pédagogiques. Le marché FL16 (formation linguistique 2016) du dispositif 

OFII s’est vu enrichi d’un nouveau volet pédagogique « Vie Professionnelle » qui occupe 

le volume horaire le plus important de la formation. Ceci souligne la volonté du 

Gouvernement de placer l’insertion professionnelle au centre des objectifs de formation, ce 

qui est plutôt une bonne chose étant donné que la majorité des migrants engagés dans le 

cursus linguistique souhaitent travailler le plus rapidement possible. Toutefois, malgré 

l’intention gouvernementale d’associer les différents organismes territoriaux (Pôle Emploi, 

OF, Associations, Régions, etc.) afin de favoriser l’insertion professionnelle et l’intégration 
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des migrants, nous ne pouvons que constater les difficultés de communication entre ces 

organismes et le manque de cohésion pour mettre en place ce genre de dispositifs. En effet, 

bien que l’idée soit bonne, les organismes ont beaucoup de mal à mutualiser leurs pratiques 

et même les formations « FLE à visée professionnelle » prescrites par Pôle Emploi aux OF 

s’avèrent être trop généralistes alors qu’il faudrait envisager des cursus d’apprentissage en 

contexte professionnel. 

2. Les nouvelles orientations 

Le nouveau marché public de l’OFII a débuté le premier mars 2019 avec, comme 

nous l’avons mentionné, de nouvelles prescriptions horaires et donc plus de temps pour 

former les apprenants. En effet, alors que nous ne disposions que de cinquante, cent ou 

deux-cents heures de formation dans le marché précédent, les migrants adultes peuvent 

aujourd’hui bénéficier de cent, deux-cents, quatre-cents ou six-cents heures en fonction de 

leurs résultats à l’évaluation initiale. Cette évolution est due au constat que « 40 % des 

signataires du CIR n’atteignent pas le niveau cible (A1) en français », d’après le Comité 

Interministériel à l’Intégration du 5 juin 2018. Ces parcours linguistiques visent donc le 

niveau A1 du CECRL. De plus, comme nous l’avons vu précédemment, deux nouveaux 

parcours facultatifs ont été mis en place, un parcours A2 et un parcours B1 oral, permettant 

aux signataires de CIR qui ont obtenu le niveau A1 et qui souhaitent se perfectionner, de 

poursuivre leur formation. 

Par ailleurs, d’après le même Comité, la volonté politique est de renforcer le volet 

linguistique professionnel avec une mise en relation des acteurs de l’emploi et des 

organismes de formation afin de favoriser l’insertion socioprofessionnelle des migrants 

adultes. Cependant, l’ingénierie didactique utilisée par les organismes de formation reste la 

même que celle du précédent marché et nous devons simplement consacrer plus de temps 

aux différentes thématiques du CIEP. Il aurait été préférable que cette évolution horaire des 

parcours linguistiques s’accompagne d’une ingénierie didactique appropriée permettant 

d’allier le contexte formel et le milieu naturel. 

3. L’ingénierie didactique en pratique 

Il semble évident qu’entre l’hétérogénéité et l’évolution des publics d’une part et 

la diversité des formateurs et des organismes en charge de la formation linguistique de 

l’OFII d’autre part, l’ingénierie didactique est loin d’être un système figé. Elle se doit de 

s’adapter aux profils et besoins des stagiaires et d’effectuer des réajustements quand cela 
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est nécessaire. Après s’être rendu compte des difficultés que posaient les contraintes 

horaires du précédent marché, le Gouvernement a rectifié le tir en proposant de nouveaux 

parcours avec des volumes horaires plus importants. Il s’agit d’un progrès considérable car 

nous étions dans l’incapacité de former correctement les stagiaires, notamment les non-

lecteurs/non-scripteurs, avec des volumes horaires de deux cents heures. Cependant, ces 

changements sont longs à mettre en place et nous nous apercevons que, malgré les 

promesses du Gouvernement concernant le développement d’une ingénierie didactique 

innovante qui mettrait en lien diverses structures, nous nous heurtons toujours aux mêmes 

écueils et nous n’avons pas, à ce jour, de véritable méthodologie pour ces nouveaux 

parcours linguistiques. 

L’ingénierie didactique de la formation linguistique obligatoire de l’OFII émane, 

comme nous l’avons dit, du CIEP. Elle s’appuie considérablement sur le CECRL et son 

approche actionnelle en plaçant l’apprenant au centre de son apprentissage et en attendant 

de lui une grande implication. Nous sommes d’ailleurs en droit de nous questionner sur le 

bien-fondé de cette approche avec les non-lecteurs/non-scripteurs, pour qui la réalisation 

de tâches écrites de niveau A1 est impossible. 

D’après les informations dont nous disposons, l’ingénierie didactique devrait être 

reprise par un organisme différent du CIEP mais, à ce jour, nous devons encore utiliser la 

charpente méthodologique de l’ancien marché (annexe 1 : p. 73). Cette charpente se 

décompose en dix séquences d’apprentissage (S1 à S10) qui abordent tour à tour les cinq 

grandes thématiques pédagogiques du CIEP : la famille/la santé, le logement, les 

déplacements, l’éducation/la culture et la vie professionnelle. Nous disposons, pour chaque 

thématique, d’une proposition de déroulé pédagogique où sont répertoriées les séances et 

chacune d’entre elles dure trois heures et demie. Les parcours d’apprentissage peuvent être 

extensifs (un jour par semaine), semi-intensifs (2 jours par semaine) ou intensifs (trois 

jours par semaine). Généralement, les stagiaires ayant des volumes horaires importants 

(deux-cents, quatre-cents ou six-cents heures) sont en parcours intensifs. Ce sont donc sept 

heures de cours par jour à raison de trois jours par semaine qui leur sont proposés, nous 

pouvons nous interroger sur la masse d’informations qu’ils ont à mémoriser et sur le temps 

passé en classe, surtout pour des apprenants n’ayant été que pas ou peu scolarisés. Partout 

en France, d’importants centres de formations répondent aux appels d’offres de l’OFII et 

sous-traitent ensuite avec des OF de moindre importance pour assurer la formation 

linguistique des signataires. Parmi les dernières recommandations de l’OFII figure la 

constitution de groupes particuliers, de douze personnes maximum, pour les non-
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lecteurs/non-scripteurs. Il s’agit d’une très bonne recommandation étant donné que ce 

public a besoin d’une andragogie bien particulière. Mais, en pratique, les petites structures 

comme la nôtre (Afidel, Saint-Gaudens, Haute-Garonne), situées en zone rurale, ne 

bénéficient pas d’un flux suffisant pour constituer de tels groupes. Nous nous trouvons 

donc face aux mêmes problématiques que par le passé et les formateurs de ces structures 

doivent faire preuve d’une grande adaptabilité pour favoriser la progression des 

apprenants. L’OFII impose également que 80% de l’enseignement apprentissage se déroule 

en présentiel et 20% en mise en situation réelle, c’est-à-dire en contexte naturel. Il est clair 

que ces mises en situations réelles et cet apprentissage en contexte sont primordiaux pour 

les migrants ; cependant, pour un parcours de six cents heures, il s’agit de trente-six demi-

journées à planifier, ce qui n’est pas aisé, surtout en zone rurale. 

Après avoir dressé un bilan de la formation linguistique des migrants adultes en 

France et après avoir détaillé les notions théoriques qui cadrent notre recherche nous allons 

à présent aborder la partie méthodologique de notre enquête. 
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PARTIE 3  

- 

MÉTHODOLOGIE DE L’ENQUÊTE 
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Chapitre 7. Description du projet 

Cette partie de notre mémoire concerne les choix méthodologiques qui ont guidé 

l’enquête et le protocole de recherche utilisé. La méthode est résolument qualitative car 

nous essayons de comprendre et d’expliquer des phénomènes observés et des récits 

enregistrés au sein d’une formation linguistique de migrants adultes en France. Nous 

tenons à préciser que nous avons utilisé des pseudonymes pour identifier les sujets 

interrogés afin de préserver leur anonymat. Nous avons également masqué les données 

personnelles (nom, prénom, adresse, numéro de téléphone) sur les formulaires de 

consentement. 

1. Lieu de l’enquête 

L’Afidel (Association Formation Insertion Développement local) est un organisme 

qui fait partie de Cocagne Haute Garonne, « un groupement solidaire de 5 organismes qui 

œuvrent ensemble à l’emploi et à la qualification de personnes en difficulté et au 

développement d’une économie écologique de proximité ». Ce groupement solidaire est 

donc composé de 5 organismes (Afidel, les Jardins du Comminges, les Jardins du 

Volvestre, les Jardins du Girou et Gestes) : les jardins produisent des légumes biologiques ; 

quant à Gestes, il s’agit du groupement d’employeurs. Cocagne Haute-Garonne « regroupe 

900 adhérents sur la Haute-Garonne et emploie plus de 100 salariés dont 65 salariés en 

parcours d’accompagnement social et professionnel ». Cette structure s’occupe 

principalement de l’insertion et de la formation professionnelle de publics en difficulté  

Afidel s’adresse principalement à des publics résidant en zone rurale et pour la majorité ayant un faible 

niveau de qualification, avec des problématiques (sociales, familiales, culturelles, économiques) qui 

contrarient leur accès ou le maintien dans l’emploi durable. 

 

Il s’agit donc d’un organisme de formation et d’accompagnement social et 

professionnel, dont l’activité a démarré en 1985. Il compte 24 salariés : 14 conseillers-

formateurs, 4 administratifs et 7 salariés de Gestes (Groupement d’employeurs). Le 

nombre de formateurs est variable au sein de l’association car la plupart d’entre eux 

travaillent dans les différentes structures du groupement. Certains font de 

l’accompagnement individuel de retour à l’emploi et d’autres animent des groupes en vue 

d’une future insertion professionnelle. En ce qui concerne l’enseignement du FLI (français 
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langue d’intégration), il ne représente qu’une infime partie des activités de l’association et 

nous sommes deux formateurs à assurer la formation linguistique obligatoire de l’OFII. 

Lorsque la loi du marché s’est imposée dans la formation des migrants en 1995, de 

nombreuses structures se sont rassemblées en groupements régionaux afin de pouvoir 

répondre aux exigences des cahiers des charges de l’OFII, notamment en obtenant 

l’agrément et le label FLI, que doivent détenir les OF pour assurer la formation. De ce fait, 

l’Afidel est un des sous-traitants de l’AMS grand sud (organisme de formation toulousain) 

qui répartit les stagiaires dans les différents organismes de Midi-Pyrénées. 

2. Choix du projet 

Le choix de ce projet de recherche est apparu naturellement suite à de nombreuses 

réflexions personnelles et à l’observation de la situation très particulière dans laquelle se 

trouvent les migrants primo-arrivants signataires du CIR en France. Comme nous l’avons 

évoqué dans la première partie, la formation linguistique de l’OFII est très réglementée et 

notre recherche s’inscrit dans ce cadre. Nous nous sommes interrogé sur les 

problématiques que pouvaient rencontrer les migrants au cours de leur long parcours 

d’intégration. Après avoir enseigné pendant un an au sein de cet organisme de formation et 

après avoir observé les difficultés d’appropriation langagière et les difficultés d’insertion 

sociale et professionnelle que rencontrent les stagiaires, nous aimerions, par cette 

recherche, essayer d’apporter des solutions concrètes à ces problématiques. Toutefois, le 

cadre injonctif et les contraintes des marchés publics de la formation de l’OFII n’offrent 

qu’une marge de manœuvre limitée pour pallier ces difficultés. En effet, le manque de 

temps et l’absence de moyens, dus à la marchandisation de ce « champ éducatif », sont 

autant de freins qui empêchent les OF de mettre en place des formations linguistiques de 

qualité qui favoriseraient l’insertion socio-professionnelle des migrants adultes. 
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Chapitre 8. Protocole d’enquête 

Nous allons à présent récapituler les différentes étapes de l’enquête ainsi que les 

moyens que nous avons utilisés pour la mener à bien. Nous avons donc opté pour la 

méthode d’enquête : « Réaliser une enquête, c’est interroger un certain nombre d’individus 

en vue d’une généralisation » (Ghiglione & Matalon, 1998). Nous avons donc donner la 

parole à un certain nombre de personnes avec pour objectif de recueillir leurs 

représentations sur plusieurs points que nous détaillerons plus tard. Nous n’avons pas la 

prétention d’affirmer que l’analyse que nous effectuerons nous permettra de déterminer les 

besoins de l’ensemble des migrants signataires du CIR, étant donné que nous nous basons 

sur cinq entretiens de sujets arabophones, mais nous estimons que ces représentations et les 

difficultés linguistiques évoquées peuvent être partagées par des apprenants de cultures et 

de langues différentes. 

Il s’agit donc d’une démarche qualitative et compréhensive, basée sur des entretiens 

semi-directifs car, comme le souligne J. C Kaufmann, « la démarche compréhensive 

s’appuie sur la conviction que les hommes ne sont pas de simples agents porteurs de 

structures mais des producteurs actifs du social, donc des dépositaires d’un savoir 

important qu’il s’agit de saisir de l’intérieur » (2016 : 24). En effet, nous pensons qu’il est 

capital de donner la parole aux migrants des formations linguistiques obligatoires afin de 

capter leurs représentations dans l’optique d’améliorer leur quotidien. Bien souvent, nous 

définissons des programmes d’études sans véritablement tenir compte de leurs besoins et 

de leurs impressions alors que ce sont eux les premiers concernés. 

1. Les parcours linguistiques des stagiaires 

Les bénéficiaires du Contrat d’Intégration Républicain (CIR), entré en vigueur le 

premier juillet 2016, sont des migrants en situation régulière qui souhaitent s’installer 

durablement en France. Les profils sociaux de ces stagiaires sont très variés (époux ou 

épouse de Français, réfugiés, personnes relevant du regroupement familial, travailleurs 

immigrés, etc.) mais ils disposent tous d’un titre de séjour valide qui leur permet de 

séjourner en France. Ces personnes sont convoquées à une réunion d’information 

collective au cours de laquelle elles passent une évaluation linguistique écrite de vingt 

minutes de niveau A1 et un entretien oral devant un auditeur de l’OFII. Celles qui valident 

le niveau A1 sont exemptes de la formation linguistique ; quant aux autres, elles se voient 
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prescrire une formation linguistique et civique obligatoire dans le cadre de leur parcours 

d’intégration. Depuis mars 2019, de nouvelles prescriptions horaires s’appliquent à la 

formation linguistique de l’OFII. Les heures d’enseignement sont attribuées aux stagiaires 

en fonction de leur résultat à l’évaluation initiale, sachant qu’il existe aujourd’hui quatre 

parcours : cent, deux-cents, quatre-cents et six-cents heures. Les signataires du CIR 

doivent également participer à quatre modules de formation civique obligatoire, au lieu de 

deux lors du précédent marché. Le CIR est signé à la fin de l’entretien ; le signataire reçoit 

une convocation d’entrée en formation, en fonction de son lieu de résidence, dans un 

organisme de formation. Il convient de souligner que l’obtention du niveau A1 en fin de 

formation n’est pas obligatoire mais elle conditionne l’accès aux différents titres de séjour. 

Le signataire a une obligation d’assiduité à la formation linguistique et civique et l’OFII ne 

fait pas preuve de souplesse à l’égard de ceux qui ne respectent pas les règles. 

 

2. Les outils du recueil de données 

Dès le début de cette année universitaire, nous avons exploré différentes pistes de 

recherche pour tenter de faciliter l’intégration linguistique des migrants adultes. Travaillant 

depuis plus d’un an au sein de cette association, nous côtoyons tous les jours des migrants 

qui nous font part de leurs difficultés à communiquer en dehors de la salle de classe. Même 

si l’année dernière ne faisait pas vraiment partie de cette enquête de recherche, nous la 

considérons tout de même comme une phase exploratoire au cours de laquelle nous avons 

perçu des problématiques récurrentes rencontrées par les migrants. Pour faire suite à cette 

première phase et conduire notre recherche, nous avons opté pour une méthode enquête 

compréhensive basée sur des entretiens semi-directifs de stagiaires. Toutefois, les 

stagiaires de la formation ont un niveau infra A1, il était donc impensable de pouvoir 

recueillir des informations précises en français et qu’ils puissent véritablement exprimer 

leurs ressentis dans cette langue. Nous avons donc décidé de faire passer ces entretiens en 

arabe, avec l’aide d’un interprète. 

 

2.1. Échantillonnage 

La sélection des apprenants n’a pas été une chose aisée car il fallait obtenir leur 

consentement et certains ont refusé de participer aux entretiens. Par ailleurs, les stagiaires 

de la formation sont en entrées et sorties permanentes c’est-à-dire que des apprenants 
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arrivent chaque début de mois et les sorties s’effectuent à n’importe quel moment. Certains 

sont également transférés en cours de formation vers un autre organisme ; c’est en général 

le cas des réfugiés qui sont logés dans des CADA (Centre d’Accueil des Demandeurs 

d’Asile), lorsqu’on leur propose un logement social ou lorsqu’on leur demande de quitter 

le centre d’hébergement. Il arrive donc fréquemment que des stagiaires ne restent que 

quelques jours au sein de l’association. De plus, depuis le commencement du nouveau 

marché, si les stagiaires ont acquis le niveau A1 lors de l’évaluation intermédiaire, ils 

doivent obligatoirement quitter la formation alors que ce n’était pas le cas avec le 

précédent marché. Malgré toutes ces contraintes, nous avons tout de même été en mesure 

de trouver cinq stagiaires qui ont accepté de participer aux entretiens. Au départ, nous 

souhaitions sélectionner plus de participants mais nous avons dû revoir nos ambitions à la 

baisse, étant donné les contraintes que nous venons d’évoquer. Au moment de la sélection, 

quatre apprenants syriens et une apprenante égyptienne ont eu la gentillesse d’accepter 

notre proposition. Comme ils avaient un niveau infra A1, il nous a semblé préférable, sur 

les conseils de notre directrice de recherche, de mener ces entretiens dans la langue 

commune qu’ils partageaient, à savoir l’arabe. 

 

2.2. L’interprète 

Nous avons donc dû faire appel à une personne capable de mener les entretiens 

semi-dirigés. Nous avions d’abord pensé avoir recours à un interprète professionnel mais, 

étant donné les tarifs proposés, nous avons finalement opté pour une personne de notre 

connaissance. Il s’agit d’un apprenant algérien, qui ne relève pas de la formation 

linguistique de l’OFII car il avait un niveau supérieur au niveau A1 lors de l’évaluation 

initiale. Cet apprenant, que nous appellerons Aziz, travaille aux « Jardins du Comminges », 

un chantier d’insertion qui fait partie du même groupement que l’Afidel. Il vient prendre 

des cours de FLE (Français Langue Étrangère), dans un autre groupe, pour améliorer son 

niveau à l’écrit. Nous l’avons donc sollicité et il a gentiment accepté de nous traduire les 

questions du guide et de mener les entretiens semi-directifs. 

 

2.3. Le guide d’entretien 

Nous avons conçu un guide d’entretien (annexe 2 : p. 81) avec l’aide de notre 

directrice de recherche, dans l’optique de répondre aux questions de la problématique. 
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D’une part, il s’agit de mettre au jour les besoins langagiers des migrants pour 

communiquer efficacement et faciliter leur accès à l’emploi ; d’autre part, de réfléchir à 

une nouvelle ingénierie didactique dans la formation linguistique obligatoire. Ce guide est 

composé de six questions ouvertes grâce auxquelles nous espérons recueillir les 

représentations des sujets interrogés sur le contexte didactique formel de la salle de classe 

mais également sur le milieu naturel dans lequel ils sont en immersion. Nous avons ensuite 

fait traduire les questions de cet entretien en arabe, grâce à une étudiante du Master 2. 

3. Présentation des sujets 

Nous souhaitons à présent présenter les cinq personnes qui ont accepté de se livrer à 

cette enquête. Il convient de préciser qu’il est parfois difficile pour les migrants de 

s’exprimer librement au sujet de la formation et de la société d’accueil, étant donné le 

caractère injonctif de l’OFII. La plupart d’entre eux ont eu un parcours migratoire difficile, 

les réfugiés ou les personnes qui bénéficient de la protection subsidiaire ont parfois 

rencontré des problèmes divers pendant leur demande d’asile et peuvent avoir peur des 

conséquences liées aux entretiens. C’est pour cette raison que nous avons essuyé quelques 

refus. Toutefois, ce sont des stagiaires que nous avons en formation et un climat de 

confiance s’est instauré entre nous. Nous les avons rassurés en leur expliquant bien qu’il 

s’agissait d’un travail universitaire et que les données ne seraient exploitées que dans le 

cadre de ce travail. La présence d’Aziz pendant les entretiens a permis également une prise 

de distance et ils ont pu s’exprimer plus librement face à lui. 
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3. Tableau 3 

 Titre de 

séjour 

Arrivée 

en 

France 

Âge Nationalité Langue 

d’origine 

Sexe Profession Niveau 

d’études 

Sofia  

 

 

  

 

    Enseignement 

supérieur 

Sonia  

 

 

  

 

    

 

Enseignement 

supérieur 

Rachid  

 

 

  

 

    

 

Enseignement 

supérieur 

Abdellah    

 

    Pas scolarisé 

Medhi  

 

 

  

 

    Peu scolarisé 

 

 

Au moment où nous avons dû sélectionner les sujets, il y avait une majorité de 

syriens dans la formation. D’autres nationalités étaient également présentes mais nous 

n’avions pas les moyens matériels d’interroger d’autres personnes dans leur langue 

d’origine. En effet, étant donné le niveau infra A1 des stagiaires, nous avons fait le choix 

d’interroger les sujets dans leur langue afin de recueillir leurs représentations avec le plus 

de précision possible. C’est pour cette raison que nous avons décidé de sélectionner des 

sujets qui partageaient l’arabe comme langue commune et qui, bien sûr, ont accepté de 

participer aux entretiens. 

D’après le tableau, nous pouvons remarquer que les sujets ont plus ou moins le 

même âge ; nous allons détailler leurs profils ci-après. 
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4. Les entretiens 

Comme nous l’avons évoqué, nous avons fait appel à Aziz pour mener les entretiens. 

Ils se sont déroulés dans les locaux de l’Afidel, lieu connu et rassurant pour les stagiaires, 

pendant deux mercredi après-midi du mois d’avril 2019. Les entretiens ont duré entre huit 

et seize minutes. Bien que présent pendant les entretiens, nous avons gardé une certaine 

distance et, de toute façon, nous n’étions pas en mesure de comprendre les réponses. 

L’aide d’Aziz a été déterminante car elle a permis de modifier les rapports entre enquêteur 

et enquêté. En effet, étant donné la proximité que nous avons avec les apprenants, ils ne se 

seraient peut-être pas confiés de la même manière. Comme le souligne J.-C. Kaufmann :  

« L’idéal est de rompre la hiérarchie sans tomber dans une équivalence des positions : 

chacun des deux partenaires garde un rôle différent » (2016 : 47). Le fait qu’Aziz fasse 

passer les entretiens en arabe a permis d’instaurer un format plus conversationnel mais, 

comme Aziz parle bien français, les positions n’étaient tout de même pas équivalentes. 

Nous avons enregistré les entretiens à l’aide d’un enregistreur numérique et nous les avons 

ensuite transférés sur un ordinateur. 
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4.1. La transcription et la traduction 

Nous avons cherché comment faire traduire de manière précise les 

enregistrements audios. D’abord, nous avions pensé faire appel à des traducteurs 

professionnels en ligne, mais les prix étaient beaucoup trop élevés pour les cinq 

enregistrements. Puis, nous avons pensé les faire traduire à Aziz mais ce dernier ayant un 

niveau assez faible à l’écrit, nous avons craint de ne pas avoir une restitution assez fidèle 

des propos. De plus, il avait déjà eu la gentillesse de nous aider à faire passer les entretiens 

et nous ne voulions pas abuser de son temps. Ce fut donc une période assez délicate car 

nous ne savions pas comment procéder, ni vers qui nous tourner. Jusqu’au jour où nous en 

avons parlé par hasard aux apprenants lors d’une discussion informelle : Sonia, la 

professeure d’arabe syrienne, s’est alors proposée pour faire les transcriptions. Elle nous a 

également proposé de les faire traduire par son fils qui est en troisième au collège. Nous 

avons énormément douté pendant cette période étant donné que nous n’avions aucune 

emprise sur les transcriptions et les traductions, nous ignorions tout des données que nous 

allions récupérer. Après deux semaines, Sonia nous a fait passer les traductions et les 

transcriptions (annexe 3 : p. 84). Elles avaient été réalisées de manière synthétique, sans 

respecter les conventions de transcriptions académiques. Par ailleurs, les traductions 

comportaient des erreurs syntaxiques. Nous avons donc pensé que tout ce travail avait été 

réalisé pour rien et que nous devions repartir à zéro avec les enregistrements. Cependant, 

après en avoir parlé avec notre directrice de mémoire, elle a trouvé le protocole d’enquête 

intéressant et nous a rassuré en nous disant que nous pouvions utiliser ces données et qu’il 

fallait simplement préciser comment elles avaient été recueillies, transcrites et puis 

traduites, en soulignant que la complexité de la procédure pouvait engendrer certains 

décalages. 

 

4.2. Consentement et anonymisation 

Nous avons fait signer des formulaires de consentement aux sujets interrogés 

(annexe 4 : p. 113), au début des entretiens, en leur précisant bien que leurs propos ne 

seraient utilisés que dans le cadre d’un travail universitaire de recherche. De plus, nous 

avons modifié leurs noms ainsi que celui de l’interprète, en essayant de respecter l’origine 

des prénoms en fonction de leurs pays de naissance. Cette anonymisation est d’autant plus 

nécessaire pour des personnes qui ont fui un pays en guerre, et qui ne veulent pas que leur 
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identité apparaisse, par peur des représailles. C’est donc naturellement que nous avons 

décidé de modifier l’identité de ces personnes, par respect pour leur vie privée. 

 

4.3. Présentation du corpus 

Notre corpus est composé de cinq enregistrements audios d’une durée comprise 

entre huit et seize minutes. 

4 Tableau 4 

 

Sujets Date Durée 

Sofia Mercredi 17 avril 2019 16 min 36 s 

Sonia Mercredi 17 avril 2019 15 min 09 s 

Rachid Mercredi 17 avril 2019 13 min 26 s 

Abdellah Mercredi 24 avril 2019 12 min 43 s 

Medhi Mercredi 24 avril 2019 08 min 20 s 

 

Comme nous l’avons signalé, la transcription synthétique de ces entretiens a été 

réalisée par Sonia et la traduction a ensuite été réalisée par son fils, un collégien de 

troisième. C’est donc à partir de ces traductions que nous allons former notre corpus de 

recherche. 

Les entretiens que nous avons réalisés vont permettre de recueillir les 

représentations des migrants adultes sur l’apprentissage et nous allons essayer de 

déterminer leurs besoins langagiers. Nous sommes conscients que les sujets sélectionnés 

sont tous arabophones et que quatre d’entre eux sont Syriens. Ces sujets vont donc partager 

des représentations collectives sur l’apprentissage du français générées et acquises dans 

leurs pays d’origine mais ils vont également avoir une représentation individuelle. 

De nombreux apprenants, signataires du CIR, issus de groupes sociaux différents, sont 

absents de cette recherche mais nous pensons que les données dont nous disposons 

pourraient s’appliquer à d’autres sujets. En effet, quel que soit leur niveau de scolarisation, 

leur niveau social ou la différence graphique et phonique de leur langue d’origine, les 

migrants adultes partagent des difficultés semblables dans l’apprentissage d’une langue 

étrangère. 
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Cependant, il convient de préciser que les cinq sujets sélectionnés sont des réfugiés : 

bien que certains aient des titres de séjour portant la mention « vie privée et familiale », ils 

sont tous sous la protection de l’État français. Leur situation personnelle et leur histoire 

vont être sensiblement différentes de celles d’un sujet qui vient pour épouser un Français 

ou une Française et les problématiques liées à l’intégration seront différentes. 

 

5. Les outils d’analyse 

L’objet de la formation [à l’analyse de contenu] n’est pas principalement de bien faire analyser un 

discours mais plutôt de permettre une élucidation de la façon dont on l’appréhende, l’organise, 

l’interprète, autrement dit, de faciliter la prise de conscience du rapport au discours. (Ghiglione, 

Beauvois, Chabrol & Trognon, 1980 : 10) 

 

Il est donc primordial, pour interpréter correctement le discours, de prendre 

conscience de tous les éléments que comporte le matériau, de bien repérer qui parle et de 

tenir compte de l’individu social et psychologique. Il s’agit bien d’une enquête approfondie 

à l’intérieur du matériau où nous allons chercher des éléments que nous croiserons avec 

notre problématique et les notions théoriques de la deuxième partie. 

Comme nous l’avons expliqué précédemment, nous avons effectué les entretiens en 

arabe afin de permettre aux sujets de s’exprimer le plus librement possible. Nous avons 

ensuite fait transcrire puis traduire les entretiens et nous utilisons donc ces traductions pour 

mener notre analyse et interpréter ces données. 

Nous avons choisi l’analyse thématique pour interpréter ce matériau. En premier 

lieu, nous avons procédé à une lecture flottante des traductions en essayant de dégager des 

thèmes de nos lectures. Puis, nous avons classé tous les éléments de discours dans les 

thèmes en respectant la règle de l’exhaustivité (tout l’entretien doit être classé) et celle de 

l’exclusivité (un élément de discours ne peut être utilisé que dans un thème). Enfin, nous 

avons agencé les éléments de discours dans des fichiers thématiques qui nous permettront 

d’organiser les parties et sous-parties de l’analyse. 

 

Nous allons aborder à présent la dernière partie de notre mémoire dans laquelle 

nous allons tenter d’analyser et de comprendre la parole des migrants en croisant ces 

données avec les éléments théoriques de la deuxième partie et en apportant une 

interprétation personnelle. Nous n’avons pas la prétention de penser que ces données et nos 
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interprétations vont permettre d’améliorer la formation linguistique de l’ensemble des 

migrants adultes étant donné l’hétérogénéité des profils socioculturels auxquels nous 

sommes confrontés mais nous allons essayer de déceler des points de convergence 

susceptibles de convenir au plus grand nombre. 
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PARTIE 4 

- 

ANALYSE DES DONNÉES 
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Chapitre 9. Contexte didactique vs milieu naturel 

1. Définition de la représentation sociale 

Les représentations sociales sont une notion complexe que nous n’allons pas détailler 

ici mais elles contribuent à façonner notre vision de monde. Elles sont héritées de la société 

dans laquelle nous vivons et sont largement véhiculées par les médias. Nous sommes tous 

imprégnés de l’environnement dans lequel nous évoluons, de notre culture, de notre 

langage, de notre société. Nous partageons donc des représentations collectives qui 

peuvent être différentes d’un pays à l’autre, d’une région à l’autre, mais il y a également 

une dimension individuelle de ces représentations car chaque individu est unique et 

intériorise ces données pour leur conférer un caractère personnel. Pour S. Moscovici, il est 

nécessaire de faire de la représentation « une passerelle entre le monde individuel et le 

monde social, de l’associer à la perspective d’une société qui change » (Moscovici, 1991 : 

82). Il convient donc d’essayer, en tenant compte du caractère individuel de chaque sujet 

interrogé, d’appréhender la manière dont les migrants adultes perçoivent leur apprentissage 

et d’identifier leurs besoins dans l’optique d’améliorer leur formation linguistique.  

2. Les principales difficultés langagières 

Au début de nos entretiens, nous avons voulu savoir quelles étaient les principales 

difficultés rencontrées par les sujets interrogés à l’extérieur de la salle de formation. Grâce 

à cette première question, nous souhaitions obtenir des informations sur la nature de ces 

difficultés. Les réponses furent plus ou moins convergentes. Les problèmes se situent au 

niveau de l’expression et de la compréhension. Ainsi, Medhi souligne les difficultés qu’il 

rencontre : « je trouve les difficultés dans la compréhension et dans l’expression à 

l’extérieur de la classe ». Cette opinion est partagée par Rachid : « il y a des difficultés à la 

compréhension ». Rien de surprenant dans le fait que, lorsque l’on apprend une langue 

étrangère, notamment au début de l’apprentissage, on est confronté à des problèmes de 

compréhension et d’expression. Abdellah, quant à lui, nous fait part de ses difficultés : « je 

trouve des difficultés dans la lecture et l’écriture ». En effet, comme il n’a jamais été 

scolarisé dans son pays, cet apprentissage scriptural est très compliqué.   

Outre ces difficultés banales pour un apprenant, il convient de prendre en considération 

d’autres difficultés évoquées par les sujets. D’une part, deux d’entre eux soulignent la 

rapidité avec laquelle s’expriment les natifs. Ainsi, Sofia déclare : « parfois les gens parlent 
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rapidement et je ne peux pas les comprendre » et Rachid : « les citoyens français qui sont à 

la rue parlent rapidement, aux magasins et aux entreprises gouvernementales ». D’autre 

part, trois d’entre eux évoquent un décalage entre la langue du milieu naturel et celle du 

contexte didactique. Rachid, par exemple, nous dit : « en tout cas, la langue de la rue est 

totalement différente de celle de l’apprentissage » ; cette déclaration est partagée par 

Abdellah : « avoir une différence entre la langue de l’apprentissage et la langue de la rue » 

et par Medhi, qui nous livre un jugement personnel assez fort : « l’éducation formelle de la 

langue française est meilleure que celle naturelle ». 

Les déclarations de ces trois personnes sont particulièrement intéressantes. En effet, 

selon eux, la langue que nous leur enseignons en formation est différente de celle qu’ils 

entendent dans leur quotidien. Nous pouvons donc nous interroger sur la manière dont 

nous transmettons la langue aux apprenants. Ceci signifie probablement que la façon dont 

nous parlons en contexte didactique, en articulant, en accentuant les syllabes, ne permet 

pas véritablement aux migrants de comprendre la langue du milieu naturel, y compris dans 

les administrations, comme le souligne Rachid quand il fait allusion aux « entreprises 

gouvernementales ». Ces déclarations viennent donc confirmer notre hypothèse quant à la 

nécessité d’une exposition plus fréquente à la langue du milieu naturel au sein de la 

formation. 

 

3. La salle de cours : un contexte rassurant 

Il convient à présent de nous pencher sur un élément important qui est ressorti des 

entretiens, à savoir les affects des migrants lors de la prise de parole. Pour les deux sujets 

qui ont fait part de leurs émotions, le milieu naturel est perçu comme un endroit hostile 

comparé à la salle de cours. Ainsi, Sofia commente : « parfois, j’ai honte de parler avec des 

gens qui ne me laissent pas de temps pour expliquer ce que je voudrais » et le commentaire 

de Sonia va dans le même sens : « j’avais peur de parler au début de ma présence dans la 

classe mais le professeur m’a beaucoup aidée ». Nous retrouvons dans ces deux extraits la 

notion d’ « insécurité linguistique » de Labov, un des fondateurs de la sociolinguistique. 
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Cependant, nous retiendrons la définition de Michel Francard : 

L’insécurité linguistique [est] la prise de conscience, par les locuteurs, d’une distance entre leur 

idiolecte ( ou leur sociolecte ) et une langue qu’ils reconnaissent comme légitime parce qu’elle est 

de la classe dominante, ou celle d’autres communautés où l’on parle un français « pur », non 

abâtardi par les interférences avec un autre idiome, ou encore celle de locuteurs fictifs détenteurs 

de LA norme véhiculée par l’institution scolaire. (Francard et al., 1993 :13) 

 

Nous pouvons retenir de cette définition, notamment de la première partie, qu’il 

peut exister une tension entre différentes classes sociales. Les migrants peuvent éprouver 

un sentiment d’exclusion du groupe social dominant, à savoir les locuteurs natifs, parce 

qu’ils ne maîtrisent pas la langue. Cette notion « d’insécurité linguistique » est connue de 

chaque apprenant de langue étrangère mais elle peut être particulièrement prononcée chez 

les migrants car le caractère injonctif de la formation leur rappelle que la maîtrise de la 

langue est liée à l’intégration. 

En revanche, le contexte didactique est perçu comme un endroit rassurant : « le 

professeur aide les élèves à casser le mur de la peur de parler français » ; « dans la classe, 

j’ai appris les fondations de la langue française et la confiance en soi pour parler à 

l’extérieur de la classe et avec mes enfants à la maison ». Sofia nous donne sa vision de la 

salle de cours qu’elle perçoit comme propice à la prise de parole car l’ambiance y est 

bienveillante. 

Ces propos de Sofia et Sonia mettent en relief le décalage entre le milieu naturel 

et le contexte didactique. Il est tout à fait normal que la langue de la salle de cours soit 

différente de celle de l’extérieur car nous devons enseigner des registres de langue corrects 

aux apprenants mais nous devons également leur permettre d’être autonomes en essayant 

de compenser ce décalage langagier. Comment pourrait-on donc procéder pour réduire 

cette différence langagière entre les deux contextes afin de favoriser l’appropriation ?
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Chapitre 10. Les représentations de l’apprentissage 

1.  L’apprentissage en contexte didactique 

Il s’agit à présent de collecter des informations sur les représentations des migrants 

adultes concernant l’apprentissage au sein de la formation linguistique. Nous avons donc 

posé des questions pour savoir quelles étaient les activités de classe qui leur semblaient le 

plus utile à leur communication en milieu naturel. 

1.1 Une vision positive  

Nous retrouvons, dans plusieurs témoignages, des appréciations positives sur 

l’enseignement au sein de la formation linguistique. D’après Medhi, « la façon de 

l’explication du professeur dans la classe est géniale et elle nous aide à apprendre le 

français ». Pour Sonia, « à l’Afidel, l’apprentissage est génial et les professeurs sont 

excellents ». Il est évident que les formateurs qui interviennent sur les groupes au sein de 

l’association sont dans une démarche empathique et que l’ambiance de la classe est 

vraiment très bonne. D’ailleurs, nous ne pouvons pas concevoir d’adopter une démarche 

différente avec ce public étant donné les parcours de vie, souvent terribles, qu’ils ont pu 

connaître. De plus, il s’agit d’un public facile et, bien qu’il soit captif, étant donné le 

caractère obligatoire de la formation, les migrants sont en général très motivés et impliqués 

car ils sont bien conscients de l’importance de la langue dans leur quotidien.  

 

1.2. L’importance des dialogues 

Tous les sujets interrogés, sans exception, soulignent l’importance des dialogues 

entre les apprenants au sein de la classe. Cette activité d’interaction orale serait donc très 

utile à leur communication en milieu naturel. Ainsi, lorsque l’on demande à Sofia quelles 

sont les activités de classe qui l’aident le plus à communiquer, elle répond : « les dialogues 

que nous écoutons dans la classe » ; elle souligne également le fait que les dialogues 

permettent de dépasser le sentiment de peur qui habite les apprenants de langue : « jouer 

des rôles parmi les élèves leur donne la possibilité de s’exprimer et de parler sans peur ». À 

cette même question, Abdellah et Rachid répondent : « faire des dialogues entre les élèves 

dans la classe ». Sonia commente également : « l’apprentissage à travers des dialogues et 

des discussions et en parlant entre les élèves dans la classe », « jouer des rôles est une 
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façon excellente pour l’apprentissage ». Nous pouvons donc en déduire que tous soulignent 

le caractère indispensable des dialogues au sein de la formation linguistique qui faciliterait 

la communication à l’extérieur de la classe. Par « dialogues », ils évoquent en fait les jeux 

de rôle que nous effectuons dans la salle de cours lorsque nous simulons, par exemple, une 

consultation chez le médecin ou un entretien avec un conseiller Pôle emploi. Nous 

partageons leur opinion et nous pensons également que cette contextualisation simulée de 

situations communicatives de la vie quotidienne est vraiment indispensable à leur 

apprentissage et qu’elle leur permet de mieux appréhender les divers contextes du milieu 

naturel. Sonia va même plus loin lorsqu’elle déclare : « la vie en France t’oblige à faire 

l’intégration et comment communiquer avec les gens pour cela à travers les jeux de rôles 

nous apprenons dans la classe beaucoup de choses dans tous les domaines de la vie utile ». 

Il est vrai que ces simulations ont le mérite de leur transmettre quelques connaissances sur 

les codes socioculturels et les usages qu’ils vont être amenés à rencontrer lors 

d’interactions en milieu naturel et ils ont tous bien conscience de l’importance de ces 

dialogues. Cependant, la bienveillance des formateurs et le caractère fictif de ces 

interactions ne reflètent pas vraiment la réalité car, comme ils l’ont évoqué par ailleurs, la 

langue à l’extérieur est totalement différente de celle en contexte didactique. De plus, 

lorsque nous jouons une scène, nous ne pouvons pas aborder toutes les manières 

d’exprimer un acte de parole comme ils pourraient le rencontrer à l’extérieur car la langue 

orale comporte une multitude de façons de dire la même chose Nous essayons tout de 

même d’être le plus exhaustif possible mais nous devons rester simple étant donné le 

niveau infra A1 des stagiaires. 

Nous pensons que les sujets font également allusion aux conversations qui 

apparaissent de manière spontanée, souvent à l’initiative des apprenants, lorsqu’ils 

évoquent les dialogues et la communication au sein de la classe. En effet, ces moments de 

déritualisation où les apprenants prennent les choses en main et changent le cours de la 

séance arrivent relativement souvent et nous pensons qu’ils favorisent l’appropriation 

langagière. 

 

1.3. Quelques éléments linguistiques 

Parmi les représentations sur l’apprentissage, Sonia nous fait part d’une critique 

sur la progression du parcours linguistique : « je souhaite que nous commencions par 

apprendre l’alphabet, les pistes audio (les voyelles et les consonnes) et les vocabulaires ». 
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En effet, nous avons parfois tendance, à cause de notre ethnocentrisme bien 

occidental, à oublier que de nombreux apprenants n’ont pas le même alphabet que le nôtre. 

Nous ne consacrons pas suffisamment de temps aux apprentissages de base tels que la 

prononciation ou la relation phonie-graphie et nous les considérons comme acquis. Nous 

tenons à préciser que Sonia était professeur d’arabe dans une université en Syrie, elle a 

donc une réflexion d’experte sur l’enseignement/apprentissage et sa représentation de la 

langue s’avère être d’un grand intérêt pour notre recherche. Son témoignage reflète 

également une vision très traditionnelle de l’apprentissage d’une langue étrangère, où les 

notions linguistiques ont une haute importance. Nous ne connaissons pas les 

méthodologies pédagogiques syriennes mais nous pouvons supposer que l’enseignement 

est plus axé sur la structure de la langue que le nôtre. En tout cas, les méthodes que nous 

employons avec la perspective actionnelle du CECRL doivent être bien différentes de 

celles utilisées en Syrie car, comme le souligne Sonia : « le professeur m’a déjà appris des 

méthodes et des façons, je ne les connaissais pas avant ». Ce témoignage nous renseigne 

sur la nécessité de passer plus de temps sur l’apprentissage de base et sur le fait que 

certains apprenants ont probablement besoin d’étudier la structure de la langue. 

Cependant, il est très difficile de consacrer du temps à la grammaire, bien que certains 

apprenants soient demandeurs, étant donné le volume horaire dont nous disposons (deux-

cents heures pour Sonia) et la lourdeur du programme pédagogique du CIEP. Par ailleurs, 

la formation est organisée en entrées et sorties permanentes, c’est-à-dire que chaque début 

de mois des stagiaires débutent leur formation et d’autres sortent à n’importe quel moment. 

Nous ne pouvons donc pas consacrer beaucoup de temps à ces apprentissages de base, 

d’autant plus que les besoins sont très différents d’un apprenant à l’autre. 

2. L’apprentissage en milieu naturel 

Nous avons évoqué lors de notre partie théorique la distinction que les didacticiens et 

les psycholinguistes faisaient à l’époque entre l’apprentissage et l’acquisition. La première 

notion se déroulerait en contexte didactique et s’opérerait de manière conscientisée alors 

que la seconde se déroulerait en milieu social et s’effectuerait de manière inconsciente. 

Nous avons également précisé que cette distinction n’était plus si évidente de nos jours car 

la classe peut servir l’acquisition et le milieu naturel l’apprentissage. Nous voulions donc 

savoir quel regard porte les migrants sur la langue à l’extérieur de la classe et si elle les 

aidait à apprendre. 
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2.1. Un contexte propice à l’apprentissage 

D’après les témoignages de Rachid et d’Abdellah, l’exposition à la langue à 

l’extérieur de la classe servirait l’appropriation langagière. Pour le premier : « oui, écouter 

le français à l’extérieur de classe m’aide à apprendre le français » et pour le second : « oui, 

quand je communique avec les Français à l’extérieur de classe j’apprends le français ». En 

effet, l’exposition à la langue en milieu naturel est bénéfique à l’apprentissage car la 

variabilité des contextes communicatifs et des registres de langue augmente « le répertoire 

verbal »8 des apprenants. Nous sous-entendons que le contexte très normé de la classe ne 

peut pas offrir toute la richesse communicative de la langue française. On pourrait penser 

que cet apprentissage sur « le tas » des migrants se fait naturellement comme pour 

n’importe quel expatrié qui irait vivre dans un pays étranger, mais on est loin d’imaginer 

les difficultés langagières qu’ils rencontrent et le temps nécessaire à cette appropriation, 

notamment avec les non-lecteurs/non-scripteurs. Par ailleurs, nous nous sommes aperçu 

que de nombreux migrants adultes ne parlent que très peu le français à l’extérieur de la 

classe car il est bien normal de fuir « l’insécurité linguistique » que l’on peut ressentir en 

milieu social en parlant sa langue d’origine. La pratique de la langue française à travers la 

communication exolingue (communication entre des locuteurs n’ayant pas la même langue 

d’origine) n’a véritablement lieu qu’en contexte didactique. Nous pouvons citer le cas de 

nombreux réfugiés qui nous ont expliqué qu’ils ne parlaient que très peu français à 

l’extérieur et notamment dans les CADA où, apparemment, la communication en français 

est quasi inexistante. De plus, dans certains couples, la personne la plus en difficulté au 

niveau linguistique se repose sur l’autre et sa progression se voit extrêmement ralentie. En 

définitive, les migrants ne pratiquent que très peu le français en dehors du contexte 

didactique. Cela peut sembler surprenant et nous avons été les premiers surpris lors de 

discussions avec les stagiaires quand ils évoquaient cette situation. C’est la raison pour 

laquelle nous pensons qu’une exposition plus fréquente à la langue en milieu social, dès le 

début de la formation, serait profitable à l’appropriation langagière. 

 

 

 

 

8 Notion du sociolinguiste Gumperz qui correspond à l’ensemble des ressources communicatives dont 

dispose un locuteur pour interagir en production et/ou réception. 
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2.2. Le lien entre les deux contextes 

Comme nous l’avons souligné dans la partie théorique, la distinction entre 

apprentissage et acquisition a été remise en cause et nous préférons la notion d’ 

« appropriation » langagière qui établit le lien entre les deux contextes. Ce lien est palpable 

dans les témoignages de Sonia : « une façon géniale revient deux intérêts qui sont : 

l’apprentissage et l’excursion, et c’est ce que nous appelons l’apprentissage sur la terre de 

la réalité ». Ce commentaire est remarquable car il renforce l’idée que nous nous faisions 

du décalage entre le contexte didactique et le milieu naturel. Selon elle, les sorties 

pédagogiques que nous faisons en ville feraient partie de « la réalité » par opposition au 

contexte fictif de la classe. Elle souligne également, comme les autres apprenants, l’utilité 

de la communication à l’extérieur qui favorise l’appropriation car, quand nous lui 

demandons si elle pense apprendre en milieu naturel et dans quelles situations, elle 

répond : « Dans la vie publique et communiquer avec les gens français dans ma propre 

vie », « quand on va aux lieux publics (le marché ou le parc) », « quand on va chez le 

médecin ou pour effectuer mes propres papiers ». Cette évocation des contextes sociaux de 

communication nous montre à quel point la contextualisation de l’enseignement est 

nécessaire, et pas seulement au sein de la formation, mais avec l’aide de partenaires 

extérieurs qui pourraient rendre cette formation plus réelle et plus adaptée aux besoins des 

migrants adultes. 

Un autre commentaire évocateur, celui de Sofia, nous renseigne sur l’utilité de 

l’apprentissage pour l’acquisition : « quand j’ai besoin de configurer une phrase dans la vie 

quotidienne je me souviens de ce que nous avons appris dans la classe ». Nous pouvons en 

déduire que certaines structures langagières apprises de manière consciente et volontaire en 

classe sont acquises et employées ensuite en milieu naturel, ce qui confirme le fait que la 

distinction entre acquisition et apprentissage n’a plus lieu d’être. Nous avions aussi parlé 

de la notion d’ « étayage » dans la partie théorique, à savoir qu’un locuteur, considéré 

comme expert,  pourrait servir de tuteur à un locuteur novice en contexte social et qu’il 

pourrait s’agir d’une forme d’apprentissage. Le témoignage de Sofia va dans ce sens : 

« j’essaie de parler à l’extérieur de la classe en français dans beaucoup d’endroits et 

quelques gens me corrigent quelques phrases et ça m’aide beaucoup à apprendre ». 

En analysant ces témoignages, nous nous apercevons de la nécessité d’effectuer 

un lien entre les deux contextes car, bien que les recommandations de l’OFII aillent dans 

ce sens, les possibilités de sorties pédagogiques sont parfois limitées, notamment en milieu 
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rural, et il est extrêmement difficile de mettre en place un réseau de partenaires étant donné 

les contraintes de la formation. 
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Chapitre 11. Des besoins aux stratégies 

1. Les besoins subjectifs 

Comme nous l’avons évoqué dans la partie théorique, les besoins langagiers 

subjectifs correspondent aux déclarations des migrants adultes par opposition aux besoins 

objectifs qui sont les conceptions des institutions politiques et des concepteurs d’ingénierie 

pédagogique. Nous souhaitions donc identifier les besoins langagiers des sujets interrogés 

pour savoir s’ils correspondent à la perspective actionnelle du CECRL et à l’ingénierie 

pédagogique du CIEP. Nous voulions également déterminer quels étaient ces besoins 

langagiers dans l’optique d’un accès plus rapide au marché de l’emploi. 

 

1.1. Le temps de formation 

Sur les cinq personnes interrogées, trois mentionnent la durée de formation 

comme étant un élément capital de l’apprentissage. Nous tenons à rappeler que, jusqu’au 

premier mars 2019, les durées maximales de formation de l’OFII étaient de deux-cents 

heures, y compris pour les non-lecteurs/non-scripteurs. Deux nouveaux parcours sont en 

vigueur depuis le premier mars 2019, un parcours de quatre-cents heures et un parcours de 

six-cents heures. Il convient également de noter que deux parcours facultatifs, un de niveau 

A2 (écrit et oral) et B1 (oral) ont été créés à cette même date. Cette prise en compte de la 

notion de temps comme un besoin d’apprentissage par les institutions est donc très récente. 

Medhi nous fait part de ses observations : « j’ai besoin de beaucoup de temps pour que 

j’apprenne le français » et « je trouve une difficulté à la compréhension de la grammaire à 

cause de l’âge et besoin de 400 heures pour apprendre le français ». Ce témoignage met en 

exergue un des problèmes les plus importants de la formation linguistique obligatoire des 

migrants adultes, à savoir le manque de temps dont nous disposons pour enseigner le 

français dans les OF. Nous n’avions que deux-cents heures de formation à offrir à des 

personnes qui, comme Medhi, n’avaient été que peu ou pas scolarisées. Pour des stagiaires, 

comme lui, qui viennent trois jours par semaine, il s’agit d’environ deux mois de 

formation, ce qui est bien évidemment très insuffisant. Dans notre partie théorique, nous 

avons parlé du projet ESF qui a démontré que les migrants commençaient à acquérir la 

flexion verbale seulement entre quinze et dix-huit mois passés en milieu naturel. La durée 

de la formation est donc beaucoup trop courte pour enseigner ne serait-ce que les bases du 
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français. Ce témoignage est partagé par Abdellah : « l’apprentissage officiel de la langue 

française a besoin de beaucoup de temps ». Medhi n’a été que très peu scolarisé et 

Abdellah, quant à lui, n’est jamais allé à l’école, ils sont donc beaucoup plus en difficulté 

langagière que des personnes scolarisées et/ou diplômées car « le niveau de scolarisation et 

de littératie acquis par les migrants dans leur pays d’origine constitue un élément 

déterminant dans le processus d’apprentissage/acquisition » (Adami, 2012). Nous pensons 

également que le niveau de scolarisation dans le pays d’origine accélère le processus 

d’appropriation langagière. Mais Rachid, qui a poursuivi des études universitaires en Syrie, 

évoque lui aussi cette notion de temps : « l’apprentissage de la langue française a besoin 

d’une durée plus longue pour maîtriser la langue (lecture, écriture, oral et parler) ». Nous 

pouvons donc en déduire que les migrants estiment que la durée de formation n’est pas 

suffisamment longue, y compris pour les personnes qui ont suivi des études supérieures. 

Nous partageons cette opinion et, bien que la formation connaisse des améliorations avec 

l’allongement des parcours, cette durée est toujours insuffisante pour les migrants. Par 

ailleurs, nous évaluons les stagiaires à mi-parcours et s’ils obtiennent le niveau A1 lors de 

cette évaluation, nous sommes dans l’obligation de leur faire quitter la formation alors que, 

lors du précédent marché, ils pouvaient tout de même profiter de toutes les heures de leur 

cursus A1. Il est vrai qu’ils peuvent désormais s’orienter sur des parcours A2, pris en 

charge par l’OFII, mais il peut s’écouler du temps avant qu’ils puissent à nouveau intégrer 

un OF. Les améliorations évoquées sont donc pondérées par le fait que les stagiaires 

doivent quitter la formation à mi-parcours s’ils acquièrent le niveau A1 et que les stagiaires 

peu ou pas scolarisés qui ne peuvent pas l’obtenir ne se voient pas proposer de nouvelles 

orientations d’apprentissage. Il convient de préciser qu’avec l’obtention du niveau A1, les 

apprenants sont loin d’être autonomes dans leur communication en milieu naturel. 

Malheureusement, depuis la marchandisation de la formation, les OF sont soumis 

au contexte économique et politique et dépendent étroitement des enveloppes budgétaires 

allouées par le Gouvernement pour l’intégration des migrants adultes. 
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1.2. Des besoins variés 

En observant les déclarations des sujets interrogés, nous nous apercevons que les 

besoins subjectifs sont différents d’un individu à l’autre, comme nous l’avions expliqué 

dans la partie théorique. Outre le manque de temps, Abdellah souligne également son 

besoin de progresser à l’écrit : « j’ai besoin d’apprendre sur l’écriture en français ». En 

effet, il n’a jamais été scolarisé, il a donc d’importantes lacunes en compréhension et 

production écrites. Il aurait effectivement besoin de cours spécifiques d’alphabétisation 

pour migrants adultes mais, en zone rurale, les publics sont mélangés et nous ne pouvons 

clairement pas nous occuper de ce public si spécifique dans de bonnes conditions. 

Sofia, quant à elle, souligne l’importance du numérique dans son apprentissage, 

« j’ai besoin d’apprendre sur l’ordinateur ». Il faut reconnaître qu’il est actuellement 

indispensable d’avoir des compétences numériques, particulièrement en ce qui concerne 

les démarches administratives, avec le phénomène de dématérialisation des documents. 

L’importance de maîtriser ces outils est capitale pour les migrants car ils doivent faire de 

nombreuses déclarations sur internet, notamment la prise de rendez-vous pour le 

renouvellement du titre de séjour, qui s’effectue désormais en ligne sur le site de la 

Préfecture. 

Pour Rachid, les besoins sont divers : il faudrait « que les élèves parlent entre eux 

dans la classe en français ». Ceci nous renseigne sur une opinion un peu stéréotypée d’un 

cours de langue qui devrait se faire uniquement dans la langue cible pour favoriser 

l’appropriation. Mais nous pensons que la compétence plurilingue doit être valorisée et que 

l’utilisation de la langue d’origine doit avoir sa place dans la communication en classe ou 

en milieu naturel. Toujours selon Rachid, un autre besoin a son importance : « l’utilisation 

de la grammaire de la langue française pendant ce cours ». La connaissance structurale de 

la langue est donc un élément qui lui permettrait d’améliorer sa progression langagière. 

Comme nous l’avons évoqué, la grammaire n’est pas une priorité des contenus 

pédagogiques dont nous disposons et l’hétérogénéité des groupes ne nous permet pas 

d’aborder des règles grammaticales qui seraient incompréhensibles pour les personnes peu 

ou pas scolarisées. La durée de la formation nous empêche également d’aborder de 

manière approfondie la grammaire car nous devons prioriser la communication orale qui 

est une urgence pour eux. 

Concernant les besoins langagiers dans l’optique d’un accès à l’emploi plus 

efficace, Sofia commente : « j’ai besoin de toutes les étapes pour la recherche de travail » ; 
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nous pensons qu’elle fait allusion aux démarches à effectuer depuis l’inscription à Pôle 

emploi jusqu’à l’entretien d’embauche car nous abordons ces étapes de la vie 

professionnelle mais succinctement, étant donné le temps alloué à cette thématique qui 

nécessiterait une période bien plus longue. Selon Rachid, il faudrait « que le professeur 

présente chaque élève par les vocabulaires de son travail et la recherche de travail » : cette 

remarque est particulièrement pertinente car elle met en relation l’apprentissage de la 

langue et le projet professionnel. Cette démarche est utilisée sur les formations « FLE à 

visée professionnelle » prescrites par le Pôle emploi, auxquelles les migrants peuvent 

accéder, après une sélection et après avoir terminé leur parcours linguistique obligatoire. 

La politique linguistique française actuelle tend à promouvoir et à développer ces 

formations. Cependant, bien qu’elles soient profitables aux migrants car ils 

approfondissent leurs connaissances langagières, elles ne sont pas qualifiantes et ne 

permettent pas d’accéder au marché de l’emploi efficacement. En effet, elles ne se 

déroulent pas suffisamment en contexte de travail, les stagiaires doivent seulement trouver 

un stage de quinze jours, durant leurs trois mois de formation, dans une entreprise mais ce 

stage débouche rarement sur un emploi. Rachid souligne également l’importance de la 

contextualisation et le besoin de maîtriser les dialogues : « Que le professeur donne aux 

élèves des dialogues autour des entreprises auxquelles ils ont besoin d’aller ex : (La poste, 

La Caf et Pôle emploi) ». Nous utilisons en classe les jeux de rôle qui sont effectivement 

très importants pour se familiariser avec le langage formel et les codes socioculturels. 

Cependant, nous les effectuons en contexte didactique et la langue utilisée peut être 

différente de celle que les apprenants rencontrent réellement dans ces endroits. Sonia 

évoque la nécessité de développer les aspects structuraux de la langue : « je souhaite des 

développements dans la langue ». Nous supposons qu’elle exprime son besoin 

d’approfondir des connaissances grammaticales : étant donné qu’elle était professeure 

d’arabe en Syrie, elle a plus de facilités pour appréhender les notions structurales que 

d’autres. 

Comme nous pouvons le constater, les besoins langagiers sont très différents d’un 

individu à l’autre. Par ailleurs, le niveau de scolarisation va avoir une importance capitale 

dans l’appropriation langagière. Nous pensons donc qu’il conviendrait de prendre en 

considération cet élément en amont de la formation linguistique afin de permettre à chaque 

migrant de bénéficier d’un apprentissage qui lui correspond vraiment. 
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2. Les stratégies d’appropriation 

Une des questions posées dans le guide d’entretien avait pour objectif de connaitre 

les stratégies que les migrants utilisaient pour s’approprier la langue française, nous 

voulions donc savoir comment ils procédaient pour combler leurs besoins. 

 

2.1.  Les outils numériques 

Au début de notre recherche, nous ne pensions pas que les outils numériques 

pourraient avoir un rôle si important dans l’apprentissage. Pourtant, en parcourant les 

témoignages des sujets interrogés, nous remarquons que trois d’entre eux soulignent leur 

utilité. Lorsque l’on demande à Sofia, les techniques qu’elle utilise pour apprendre et 

mémoriser le français, elle répond : « les stratégies que j’utilise sont : (l’ordinateur, le 

dictionnaire, la télévision et le téléphone portable) » ; Rachid et sa femme Sonia soulignent 

également l’utilité de ces outils : « j’utilise la stratégie de l’apprentissage par l’internet à 

travers des cours sur You Tube, et à travers des sites pour apprendre puis je regarde la 

télévision », « l’ordinateur, You Tube ». De nos jours, il est inconcevable d’envisager 

l’apprentissage d’une langue étrangère sans le numérique, nous pensons même que 

l’enseignement/apprentissage du FLE s’enrichit grâce à cette multimodalité car elle ouvre 

de nouveaux axes de travail en lien avec notre époque. En effet, de nombreuses tâches du 

quotidien s’effectuent désormais en ligne : recherche d’un logement, achat d’un billet de 

transport, renouvellement du titre de séjour, etc. Le numérique occupe donc une place 

prépondérante dans nos vies et nous devons faire en sorte de familiariser les apprenants 

avec ces outils. Il convient de préciser que les injonctions de l’OFII vont dans ce sens et 

que vingt pour cent de la formation doit être consacrée au numérique. Cependant, les 

petites structures comme la nôtre sont obligées de mélanger les publics car le flux 

d’apprenants n’est pas suffisant pour organiser des groupes de niveaux. Nous avons donc 

des apprenants peu ou pas scolarisés, qui n’ont jamais utilisé d’ordinateurs, mélangés à des 

personnes qui ont suivi des études universitaires et qui sont formées au numérique. Les 

stagiaires n’ayant pas ou peu été scolarisés sont en grande difficulté face à ces outils. 

D’ailleurs, Abdellah et Medhi ne font pas allusion au numérique lorsqu’on leur demande 

quelles techniques ils utilisent pour apprendre et mémoriser le français.  

Il conviendrait donc de mettre en place des ateliers numériques spécifiques pour 

ces apprenants. Les organismes de formation plus importants le font déjà car ils peuvent 
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constituer des groupes de niveaux plus homogènes mais il faudrait repenser la formation en 

amont afin que les petites structures en zone rurale ne soient pas lésées et que les pratiques 

et méthodes employées ne soient pas si différentes d’un OF à l’autre. 

 

2.2. La communication écrite et orale 

Comme nous l’avons évoqué, Medhi et Abdellah ne mentionnent pas les outils 

numériques comme techniques d’apprentissage. En revanche, lorsque nous le questionnons 

sur ses stratégies, Abdellah nous indique : « Écouter la radio », « Écouter la langue 

française à l’extérieur de la classe m’aide à apprendre », « j’essaie de parler français avec 

les gens à l’extérieur de la classe ». Ce témoignage est particulièrement révélateur de 

techniques d’apprentissage qui sont bien différentes de celles utilisées par les sujets 

scolarisés : il est le seul à évoquer la radio, un outil un peu archaïque comparé à internet. 

Nous nous apercevons donc qu’Abdellah a développé des stratégies uniquement basées sur 

la communication orale. Il n’a jamais été scolarisé dans son pays mais son parcours 

migratoire et l’exposition à diverses langues lui ont permis d’acquérir des techniques 

d’apprentissage personnelles. Comme il relevait du marché public de 2016, il n’avait pu 

bénéficier que de deux-cents heures de formation et il est absolument impossible 

d’acquérir les bases écrites du français en un laps de temps aussi court pour un non-

lecteur/non-scripteur. Nous pouvons dire que cette formation obligatoire était vraiment 

inappropriée pour lui et, bien que des améliorations aient vu le jour avec le nouveau 

marché, les problématiques subsistent. 

Medhi et Sofia soulignent l’importance de l’écrit dans leur apprentissage : 

« quand j’écris les mots français je les mémorise rapidement ‘‘tout de suite’’ ». Selon eux, 

l’écrit est donc indispensable à la mémorisation, y compris pour Medhi qui n’a été que très 

peu scolarisé en Syrie. Les sujets interrogés pour cette recherche sont tous arabophones et 

n’ont pas le même alphabet que le nôtre, la relation entre phonie et graphie est donc très 

importante pour l’appropriation langagière. Il est certain que nous devons aider les 

apprenants à appréhender ce nouveau système graphique qui peut être déstabilisant. De 

plus, tous les migrants reçoivent de nombreux courriers administratifs et sont exposés à des 

messages que D. Coste nomme des « alteractions », c’est-à-dire des messages écrits ou 

oraux (presse, affiche publicitaires, répondeurs vocaux, etc.) et nous devons les aider à les 

déchiffrer. 
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Nous remarquons que, comme les besoins langagiers, les stratégies 

d’apprentissage sont différentes d’un individu à l’autre. Elles sont à l’image de la diversité 

des profils socioculturels que nous rencontrons dans la formation linguistique obligatoire 

des migrants adultes en France. Ceci rend la tâche difficile pour mettre en place des 

parcours adaptés à chaque individu et qui leur permettraient d’accéder plus rapidement au 

marché de l’emploi. 
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Chapitre 12. Vers de nouvelles orientations ? 

Pour conclure cette dernière partie de notre recherche, nous souhaitons essayer 

d’apporter des pistes d’améliorations à l’ingénierie didactique de la formation linguistique 

obligatoire des migrants adultes en France en confrontant les résultats des analyses avec la 

problématique et les hypothèses de notre travail. 

1. Les choix méthodologiques 

Concernant les choix méthodologiques de notre recherche, nous avons opté pour 

une recherche qualitative basée sur des entretiens semi-directifs. Nous pensons que cette 

méthode s’est révélée efficace car elle nous a permis de mettre au jour les représentations 

des migrants adultes sur la formation mais également sur la société d’accueil. Toutefois, le 

nombre très limité de sujets (cinq personnes) ne permet pas véritablement de recueillir les 

représentations de tous les profils socioculturels que nous côtoyons dans notre organisme. 

Il aurait effectivement été judicieux d’avoir un nombre de sujets un peu plus important afin 

de disposer de davantage de variables à analyser. Mais, comme nous l’avons expliqué 

précédemment, les profils sociaux sont tellement variés que nous avons fait le choix de 

donner la parole à des réfugiés arabophones car nous estimons que ce sont les personnes 

les plus pertinentes pour évoquer les difficultés d’appropriation de la langue et 

d’intégration dans la société d’accueil. Nous ne prétendons pas que les personnes qui 

viennent pour épouser un Français ou une Française n’ont pas de difficultés 

d’appropriation et d’intégration mais nous pensons qu’elles sont tout de même dans une 

situation moins urgente. Par ailleurs, le niveau infra A1 ne permet pas aux apprenants de 

pouvoir exprimer tous leurs ressentis en français, nous avons donc choisi de les interroger 

dans leur langue d’origine et, si nous avions dû choisir une langue commune à un nombre 

plus important de sujets, cela aurait été encore plus délicat. 

Il aurait été vraiment très intéressant de mener une enquête avec davantage de 

sujets afin de disposer de plus de variables à confronter mais le facteur temps fut un 

élément limitant de notre recherche. 
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2. Les propositions d’amélioration 

2.1. Les dispositifs d’accueil 

Comme nous l’avons évoqué, les bénéficiaires de la formation linguistique 

obligatoire de l’OFII ont tous un titre de séjour valide qui leur permet de rester en France. 

Les signataires vont donc effectuer la formation dans un organisme proche de leur 

domicile. Les demandeurs d’asile, les réfugiés et les personnes bénéficiant de la protection 

subsidiaire de l’État français ainsi que leurs familles sont, la plupart du temps, logés dans 

des CADA ou des centres d’hébergement d’urgence. La durée d’accueil des CADA est 

normalement limitée à six mois, ce qui correspond approximativement au temps nécessaire 

pour régler les démarches administratives liées aux titres de séjour. Certaines personnes 

sont parfois obligées de quitter les centres d’hébergement du jour au lendemain parce 

qu’on leur attribue un logement social ou parce qu’ils doivent libérer la place. Nous avons 

déjà vécu cette situation avec un stagiaire qui s’est retrouvé à la rue et qui a été obligé 

d’appeler le numéro d’urgence 115 pour trouver un logement d’urgence. Comme le précise 

« le guide d’intégration du demandeur d’asile »9, sur le site du ministère de l’intérieur : 

Il existe près de 50 000 places d’hébergement dédiées aux demandeurs d’asile, soit en CADA, soit 

en structure d’hébergement d’urgence répartis sur l’ensemble du territoire français. Les dispositifs 

d’hébergement d’urgence sont divers : appartements, centres collectifs ou chambres d’hôtel. Tous 

ces lieux sont accessibles uniquement aux demandeurs d’asile et à leur famille directe. 

Or, d’après ce même site, 123 000 demandes d’asile ont été faites en 2018 et 

environ 33 000 ont été admises. Nous nous apercevons donc de la problématique 

concernant l’accueil et plus particulièrement l’hébergement des demandeurs d’asile. En 

effet, le nombre de logements disponibles est très insuffisant par rapport au nombre de 

demandes d’asile. Il conviendrait de mettre en place de nouveaux dispositifs 

d’hébergement pour permettre un meilleur accueil car les migrants sont ballotés d’un 

CADA à l’autre et lorsqu’on leur attribue un logement, ils peuvent être placés de façon 

aléatoire dans n’importe quel coin de France. 

Nous sommes bien conscients que nous nous heurtons à des problématiques 

politiques mais nous pensons qu’il est plus que nécessaire d’augmenter le nombre de 

centres d’accueil afin de permettre un meilleur accompagnement des demandeurs d’asile et 

 

 

9 https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Asile/Guide-du-demandeur-d-asile-en-France 

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Asile/Guide-du-demandeur-d-asile-en-France
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des réfugiés. Par ailleurs, les centres sont parfois très éloignés des villes et donc du marché 

de l’emploi, ce qui complique l’insertion professionnelle Dans notre OF, par exemple, 

nous accueillons des personnes logées dans trois centres d’hébergements situés à une 

vingtaine de kilomètres : ces personnes sont confrontées à des problèmes de mobilité car 

les bus ne desservent que deux fois par jour ces villages isolés. Les migrants nous font 

souvent part de leur isolement et de leurs difficultés liées aux transports. Il conviendrait 

donc de développer les dispositifs d’hébergement à proximité des grandes villes ou dans 

des endroits mieux desservis qu’à la campagne. 

 

2.2.  Les dispositifs de formation 

Nous pensons qu’il conviendrait d’identifier les savoirs et les savoir-faire des 

signataires du CIR en amont de la formation grâce à des entretiens approfondis au moment 

de la signature. En fonction de cette identification et du niveau de scolarisation des primo-

arrivants, il faudrait les orienter vers des dispositifs de formation individualisés. Nous 

avons évoqué dans la première partie les difficultés d’insertion professionnelle des 

immigrés en France et le taux de chômage élevé auquel ils doivent faire face mais 

également le sentiment de surqualification pour le premier emploi qu’ils occupent. Nous 

pensons qu’il est nécessaire de prendre en compte le niveau de scolarisation des migrants 

afin de les orienter vers des formations qui leur correspondent.  

 

2.2.1. Des formations qualifiantes en alternance 

Pour répondre au besoin de contextualisation de la formation linguistique 

obligatoire des migrants adultes de l’OFII et également au besoin d’exposition à la langue 

en milieu naturel, nous pensons qu’il faudrait développer des formations linguistiques et 

professionnelles qualifiantes spécifiques à destination des stagiaires peu ou pas scolarisés. 

En fonction des compétences décelées lors de l’entretien initial, on pourrait orienter les 

migrants vers des formations qui allieraient un contexte didactique et un contexte naturel 

adaptés à ce public. En effet, le niveau de scolarisation de ces personnes ne leur permet pas 

d’arriver à des formations de type CAP (certificat d’aptitudes professionnelles), nous 

aimerions donc voir se mettre en place des ateliers techniques dédiés à l’apprentissage d’un 

métier et de la langue en milieu naturel liés à une pédagogie de classe orientée vers le 
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métier choisi et l’alphabétisation. Nous proposons donc des formations spécifiques de 

types CAP en alternance d’une durée d’un ou deux ans où les migrants auraient des tuteurs 

natifs au cours des ateliers techniques. Nous pensons que les formations à visée 

professionnelle ne se déroulent pas suffisamment en contexte de travail et que, de toute 

façon, les non-lecteurs/non-scripteurs n’ont pas le niveau requis pour y accéder. En 

orientant, dès le départ, les migrants vers des dispositifs qui reconnaissent et valorisent 

leurs compétences et en associant immédiatement le marché de l’emploi à la formation 

linguistique, nous permettrions une exposition plus importante à la langue naturelle et nous 

supposons donc que l’appropriation langagière serait accélérée. Par ailleurs, la valorisation 

de leurs savoir-faire aurait une portée inclusive dans la société d’accueil. 

2.2.2. Des formations adaptées 

Comme pour les apprenants peu ou pas scolarisés, il convient d’identifier la 

formation, les qualifications et les compétences des migrants adultes scolarisés et/ou 

diplômés afin de leur permettre d’accéder à un emploi qui corresponde à leur niveau de 

scolarisation. Nous avons vu, dans la première partie de notre recherche, que le sentiment 

d’être surqualifié lors de leur premier emploi était élevé chez les immigrés qui vivent en 

France. De plus, les diplômes étrangers ne sont pas reconnus et les migrants ayant acquis 

un diplôme ou des qualifications professionnelles ne peuvent pas les utiliser. Mais, comme 

le souligne Aurélie Lefèvre, « Le rectorat est compétent pour la reconnaissance des 

diplômes étrangers en France qui est une démarche relativement peu contraignante » 

(2007 : 48). Il conviendrait donc de mettre en place un dispositif qui permettrait la 

reconnaissance des diplômes et/ou des qualifications étrangères. 

Nous pensons également que les personnes qui obtiennent l’asile devraient être 

orientées vers des centres d’hébergement proches de secteurs d’activités qui correspondent 

à leur formation. Par exemple, un ingénieur pourrait être orienté vers des centres 

d’hébergement de zones où le secteur secondaire est le plus présent. Nous savons 

pertinemment que les demandeurs d’asile sont placés dans ces centres en fonction des 

places disponibles mais nous pensons qu’une meilleure orientation en amont serait plus 

propice à l’insertion professionnelle. 

Concernant l’ingénierie didactique de la formation linguistique obligatoire pour 

les personnes qualifiées et/ou diplômées, nous proposons, en plus de celle dont nous 

disposons déjà : 
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• Un volet « vie professionnelle » enrichi avec l’intervention de partenaires 

extérieurs (pôle emploi, mission locale, agences d’intérim) qui permettraient aux 

migrants de se familiariser avec le monde professionnel. 

• Des ateliers numériques, encadrés par des professionnels, où les migrants 

apprendraient à réaliser toutes leurs démarches administratives en ligne (CAF, Pôle 

emploi, préfecture, déclaration d’impôt, etc.) 

• Un approfondissement de la grammaire car nous pensons que la perspective 

actionnelle du CECRL ne permet pas vraiment de l’aborder alors que les sujets 

interrogés font part de ce besoin. 

• Des ateliers sociolinguistiques (culinaires, artisanaux, etc.) où les migrants seraient 

mélangés avec des natifs qui permettraient un échange de savoir-faire et une 

exposition à la langue du milieu social. 

 

Nous avons remarqué l’importance du facteur temps dans les témoignages des 

migrants et nous pensons effectivement que les formations devraient être plus longues et 

que les migrants devraient pouvoir achever leur parcours A1 même s’ils ont validé le 

niveau lors de l’évaluation intermédiaire. Ils peuvent désormais bénéficier d’une formation 

de niveau A2 ou B1 à l’oral mais nous observons une rupture du parcours d’apprentissage 

lors de l’orientation vers ces nouveaux parcours. Nous sommes conscients de la difficulté 

de mettre en place une nouvelle ingénierie didactique dans la formation car nous savons 

que son financement est lié au contexte économique politique et social, et nous ne sommes 

pas très optimiste en voyant la tournure de la politique migratoire en Europe. Cependant, 

nous estimons que des formations adaptées aux qualifications et compétences des migrants 

permettraient une insertion professionnelle plus rapide, une valorisation de leurs savoir-

faire et donc une meilleure intégration à la société d’accueil. 
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Conclusion 

L’intégration linguistique des migrants adultes est un long cheminement au sein 

de la société d’accueil. Nous avons voulu aborder dans cette recherche les différentes 

problématiques de la formation obligatoire de l’OFII. La présentation du contexte dans 

lequel elle se déroule était nécessaire pour comprendre les évolutions de la politique 

linguistique en France. De plus, afin de cadrer notre travail, nous nous sommes appuyés 

sur trois notions théoriques qui nous semblaient particulièrement judicieuses : les besoins 

langagiers des migrants adultes, l’appropriation langagière en milieu naturel et en contexte 

didactique et l’ingénierie didactique de la formation. Notre méthodologie d’enquête, basée 

sur des entretiens semi-dirigés et l’analyse des données recueillies, nous a permis de 

déduire qu’il convient de prendre en considération le niveau de scolarisation des migrants 

adultes mais également leurs savoir-faire en amont de la formation linguistique. Par 

ailleurs, malgré les contraintes liées au marché public, il faudrait mettre en place une 

ingénierie didactique associée dès le début au projet professionnel, qui permettrait 

d’exposer plus fréquemment les migrants à la langue du milieu naturel. Le temps de 

formation est également un élément à prendre en compte car l’appropriation langagière ne 

peut pas se dérouler dans de bonnes conditions avec les volumes horaires actuels. 

Notre recherche devait permettre d’identifier les besoins langagiers des sujets 

dans l’optique d’un accès à l’emploi. Elle n’a pas vraiment permis d’identifier ces besoins 

car ils sont très variés et très différents d’un individu à l’autre. La seule certitude que nous 

ayons et qui a été confirmée par les témoignages des sujets est que l’appropriation 

langagière dans l’optique d’un accès à l’emploi nécessite davantage de temps de formation. 

En revanche, notre hypothèse d’une ingénierie didactique qui allierait le contexte 

didactique et le milieu naturel en impliquant des partenaires extérieurs de manière plus 

structurée, y compris dans les OF en zone rurale, nous semble primordiale à l’amélioration 

de la formation. Notre démarche méthodologique compréhensive et qualitative nous a paru 

appropriée pour notre travail mais nous aurions souhaité disposer de plus de temps afin 

d’interroger plus de sujets et donc d’obtenir plus de variables à analyser. 

La formation linguistique obligatoire des migrants adultes étant liée au contexte 

politique, économique et social, il est utopique de penser que les enveloppes budgétaires 

allouées à l’intégration vont subitement augmenter. Toutefois, il serait judicieux de tester 

un dispositif de formation en alternance tel que celui que nous proposons pour les non-

lecteurs/non-scripteurs, afin de vérifier s’il favoriserait l’appropriation langagière et 
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l’intégration. Si nous devions poursuivre notre travail, nous essayerions de réfléchir à la 

possibilité d’impliquer différents acteurs dans la formation. Nous essayerions de trouver un 

moyen de mettre en place un dispositif de formation qui impliquerait tous les acteurs liés à 

l’intégration (OFII, CADA, assistants sociaux, associations, collectivités territoriales, etc.) 

afin de favoriser l’inclusion des migrants adultes à la société d’accueil. 

 



 

 72 

Bibliographie 

ADAMI, H. (2012). La formation linguistique des adultes migrants. Revue internationale 

de recherche en éducation et en formation des adultes migrants. L’Harmattan, 11-36 

 

ADAMI, H. (2012). Aspects sociolangagiers de l’acquisition d’une langue étrangère en 

milieu social. In ADAMI, H., LECLERCQ, V. (éds). Les migrants face aux langues des 

pays d’accueil : acquisition en milieu naturel et formation. Presses universitaires du 

Septentrion, 51-89. 

 

ADAMI, H., ETIENNE, S., BRETEGNIER, A. (dir.). (2010). Littéracie et alphabétisation 

des adultes : questions théoriques, andragogiques et didactiques, Savoirs et formation, 

recherches et pratiques. 1. 

 

ARTIGUE,M. (1989). Ingénierie didactique : quel rôle dans la recherche didactique 

aujourd’hui ? Les dossiers des sciences de l’éducation. 8, 59-72. 

 

BEACCO,J.-C, LITTLE, D. & HEDGES, C. 2014. L’intégration linguistique des migrants 

adultes. Guide pour l’élaboration et la mise en œuvre des politiques. Unité des Politiques 

Linguistiques Strasbourg : Conseil de l’Europe. Disponible en ligne :  

https://rm.coe.int/16802f9ad5 [Consulté le 02/05/2019] 

 

BECHICHI, N., BOUVIER, G., BRINBAUM, Y., LÊ, J. (2016). Maîtrise de la langue et 

emploi des immigrés : quels liens ? Insee références. Emploi, chômage, revenus du travail, 

2016. Disponible en ligne : 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2122739?sommaire=2122750 

 

BRETEGNIER, A. (2016b). Imaginaires plurilingues en situation de pluralités 

linguistiques inégalitaires. Université de Maine, Le Mans. Disponible en ligne 

https://hal.archives-ouvertes.fr/tel-01516389[Consulté le 03/05/2019]   

 

CONSEIL DE L’EUROPE. (2008). L’intégration linguistique des migrants adultes. Unité 

des politiques linguistiques. Strasbourg : Conseil de l’Europe. Disponible en ligne : 

https://www.coe.int/fr/web/lang-migrants [Consulté le 01/05/19] 

https://rm.coe.int/16802f9ad5
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2122739?sommaire=2122750
https://hal.archives-ouvertes.fr/tel-01516389
https://www.coe.int/fr/web/lang-migrants


 

73 

COSTE, D. (2002). Quelle(s) acquisition(s) dans quelle(s) classe(s) ? Journal Open 

Edition, Aile, 16. 3-22. Disponible en ligne : https://journals.openedition.org/aile/74 

[Consulté le 04/05/2019] 

 

COSTE, D. (2009). Postface Médiation et altérité. Lidil, 39. 163-170. Disponible en ligne : 

https://journals.openedition.org/lidil/2752 [consulté le 15/08/2019] 

 

CUQ, J.P. (dir.). (2003). Dictionnaire de didactique du français langue étrangère et 

seconde. Paris : CLE International. 

 

DE FERRARI, M. (2008). Penser la formation linguistique des adultes migrants en France. 

Nommer autrement pour faire différemment. Le français dans le monde. Recherche et 

Applications n° 44. 20-28  

 

DE FERRARI, M., LAURENS, V. & BRULEY, C. (2016). Ingénierie actionnelle et 

interculturelle pour l’enseignement du français à des adultes migrants : un levier pour 

didactiser l’immersion. In LECONTE, F.(dir.). Adultes migrants, langues et insertions 

sociales : dynamiques d’apprentissages et de formations : Paris : Riveneuve éditions, 115-

149. 

 

DOMERGUE, F. JOURDAN, V. (2012). L’intégration sur le marché du travail des 

signataires du contrat d’accueil et d’intégration en France en 2009. Insee références. 

Immigrés et descendants d’immigrés en France, 2012.Disponible en ligne : 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1374015?sommaire=1374025 [Consulté le 29/05/2019] 

 

DUPONT, R. (1974). Introduction. Pour, n° 34-35, 3-7. 

 

EXTREMANIA, C. (2012). La formation des migrants en France depuis l’alphabétisation 

des années 60. In ADAMI, H., LECLERCQ, V. (éds). Les migrants face aux langues des 

pays d’accueil : acquisition en milieu naturel et formation. Presses universitaires du 

Septentrion, 135-153. 

 

https://journals.openedition.org/aile/74
https://journals.openedition.org/lidil/2752
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1374015?sommaire=1374025


 

74 

FRANCARD, M., LAMBERT, J., & BERDAL-MASUY, F. (1993). L’insécurité 

linguistique en Communauté française de Belgique. Service de la langue française. 

Communauté française Wallonie-Bruxelles : Bruxelles 

 

GHIGLIONE, R. & MATALON, B. (1998). Les enquêtes sociologiques. Théories et 

pratique. Paris : Armand Colin. 

 

GHIGLIONE, R., BEAUVOIS, J.-L, CHABROL, C., & TROGNON, A. (1980). Manuel 

d’analyse de contenu. Paris : Armand Colin. 

 

GOUVERNEMENT.FR. (2018). Comité interministériel à l’intégration. Repéré à 

l’adresse : https://www.gouvernement.fr/partage/10268-comite-interministeriel-a-l-

integration [consulté le 28/05/2019] 

 

GUMPERZ, J.-J. (1989b). Sociolinguistique interactionnelle. Une approche interprétative, 

Paris : L’Harmattan, St-Denis : Université de la Réunion 

 

KAUFMANN, J.-C. (1996). L’entretien compréhensif. Paris: Nathan, coll. 128. [4e éd. 

2016] 

 

LË, J., OKBA, M. (2018). L’insertion des immigrés, de l’arrivée en France au premier 

emploi. Insee première. 1717. Disponible en ligne : https://www.insee.fr/fr/statistiques/364

0742 [ consulté le 29/05/2019] 

  

LEBRETON, E. (2016). Besoins langagiers en formation linguistique pour adultes 

migrants. Enjeux et limites des processus d’identification. In LECONTE, F.(dir.). Adultes 

migrants, langues et insertions sociales : dynamiques d’apprentissages et de formations : 

Paris : Riveneuve éditions, 89-115. 

 

LECLERCQ, V. (2012). La formation des migrants en France depuis l’alphabétisation des 

années 60. In ADAMI, H., LECLERCQ, V. (éds). Les migrants face aux langues des pays 

d’accueil : acquisition en milieu naturel et formation. Presses universitaires du 

Septentrion, 173-197. 

 

https://www.gouvernement.fr/partage/10268-comite-interministeriel-a-l-integration
https://www.gouvernement.fr/partage/10268-comite-interministeriel-a-l-integration
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3640742
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3640742


 

75 

LEFEVRE, A. (2007). L’insertion professionnelle des migrants non francophones et la 

formation linguistique : Quels parcours envisagés ? In BRETEGNIER, A. (éd.). Langues et 

insertions. Recherches, interventions, réflexivité. Paris : l’Harmattan. 41-55 

 

LEGIFRANCE, LOI n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle 

tout au long de la vie et au dialogue social, 2004-911 § (2004) 

 

LEGIFRANCE, LOI n° 2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France 

(1), 2016-911 § (2016) 

 

LITTLE, D. (2012). L’intégration linguistique des migrants adultes et le cadre européen 

commun de référence pour les langues (CECRL). Unité des Politiques Linguistiques. 

Strasbourg : Conseil de l’Europe. Disponible en ligne : https://rm.coe.int/16802fc3af 

[Consulté le 02/05/2019] 

 

MOSCOVICI, S. (1991). Des représentations collectives aux représentations sociales : 

éléments pour une histoire. In Denise Jodelet. Les représentations sociales. PUF, 82. 

 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, 2016. Le parcours personnalisé d’intégration 

républicaine. En ligne à l’adresse https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Accueil-et-

accompagnement/Le-parcours-personnalise-d-integration-republicaine2/Le-contrat-d-

integration-republicaine-CIR/La-formation-linguistique 

 

PELLE-GUETTA, I. (1997). La nouvelle organisation des formations linguistiques 

financées par le Fas. Migrants-formation, n° 108, 143-149. 

 

RICHTERICH, R. (1985). Besoins langagiers et objectifs d’apprentissage. Paris : 

Hachette. 

 

VAN AVERMAET, P. & GYSEN, S. (2006). From needs to tasks : language learning 

needs in a task-based perspective (Des besoins aux tâches : les besoins en langues dans 

l’optique de l’apprentissage fondé sur des tâches) In K. VAN DEN BRADEN (éd.). Task-

based language Education (L’enseignement/apprentissage des langues fondé sur des 

tâches). Cambridge : Cambridge University Press. 17-46. 

https://rm.coe.int/16802fc3af
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Accueil-et-accompagnement/Le-parcours-personnalise-d-integration-republicaine2/Le-contrat-d-integration-republicaine-CIR/La-formation-linguistique
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Accueil-et-accompagnement/Le-parcours-personnalise-d-integration-republicaine2/Le-contrat-d-integration-republicaine-CIR/La-formation-linguistique
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Accueil-et-accompagnement/Le-parcours-personnalise-d-integration-republicaine2/Le-contrat-d-integration-republicaine-CIR/La-formation-linguistique


 

 76 

 

Sigles et abréviations utilisés 

AFIDEL : Association formation insertion développement local 
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CAP : Certificat d’aptitude professionnelle 
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Annexe 4 

Formulaires de consentement 
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RÉSUMÉ 

 

La formation linguistique des migrants adultes que la plupart des États européens 

organisent a profondément évolué depuis plusieurs décennies. En France, dans les années 

60, elle était assurée par des associations et encadrée par des bénévoles mais, depuis les 

années 2000, elle s’est professionnalisée et c’est désormais le Ministère de l’Intérieur, par 

le biais de l’OFII, son organe administratif, qui encadre cette formation, obligatoire pour 

les migrants qui n’ont pas le niveau A1 du CECRL. 

Néanmoins, l’ingénierie didactique actuelle de la formation ne permet pas de prendre en 

compte les besoins langagiers des apprenants. De plus, les migrants ne parviennent pas à 

accéder au marché de l’emploi efficacement. L’association du contexte didactique et du 

milieu naturel devrait favoriser l’appropriation langagière. Par ailleurs, des parcours 

adaptés au niveau de scolarisation et à la formation des migrants pourraient leur permettre 

d’obtenir plus rapidement un emploi et d’occuper des postes qui prennent en compte leurs 

savoir-faire. 
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